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1 Commission 
de 

réforme 
du droit 

du Canada 

Ottawa 
Juillet 1988 

L'honorable Doug Lewis, 
c.p., député 
Ministre de la Justice 
Ottawa, Canada 

Monsieur le Ministre, 

Conformément aux dispositions de 
l'article 17 de la Loi sur la Commission 
de réforme du droit, j'ai l'honneur de 
vous présenter le dix-septième rapport 
annuel de la Commission de réforme du 
droit du Canada pour la période du 
1" juin 1987 au 31 mai 1988. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de mes sentiments les plus 
distingués. 

Allen M. Linden 
Président 
Commission de réforme du droit 
du Canada 
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LES POINTS SAILLANTS 

LES PUBLICATIONS 

LES PRINCIPES DE LA 
PROCÉDURE PÉNALE 

UN NOUVEAU CODE PÉNAL 
13 	 COMPLET POUR LE CANADA 	13 

Le rapport n° 32, Notre procédure pénale, expose 
pour la première fois dans l'histoire du droit pénal 
canadien une organisation systématique et ration-
nelle de la procédure pénale. 

DOCUMENT D'ÉTUDE SUR LES 
PESTICIDES 	 14 

Un important document d'étude intitulé Les 
pesticides au Canada traite des problèmes que 
présentent les pesticides pour l'environnement et 
la santé publique et contient un certain nombre de 
propositions de réforme. 

Le rapport n° 31, Pour une nouvelle codification 
du droit pénal (édition augmentée et révisée du 
rapport n° 30) a été déposé devant le Parlement au 
printemps. Le rapport renferme le nouveau code 
pénal complet, moderne et purement canadien que 
propose la Commission en matière de règles de 
fond du droit pénal. 

L'ENREGISTREMENT 
MAGNÉ  TOSCOPIQUE DES 
INTERROGATOIRES FAITS PAR 
LA POLICE 

L'évaluation empirique des interrogatoires 
d'accusés et de suspects dans le cadre du projet de 
la police de Halton s'est achevée cette année. 
L'étude démontre que. le magnétoscope est un 
outil efficace dont l'usage comporte des avantages 
pour le travail d'enquête des policiers. 

14 

LA MISE EN ŒUVRE 

8 
VICTIMES DE CRIMES 	 11 

Cette année le Parlement a adopté un mini-code 
traitant des victimes de crimes. Ce texte reprend 
pour l'essentiel nombre de propositions et d'idées 
énoncées dans diverses publications de la CRD. 

IMPORTANTES DÉCISIONS 
JUDICIAIRES 

Dans cinq arrêts, dont deux décisions 
historiques — Vaillancourt et Morgentaler — la 
Cour suprême du Canada a cité les documents de 
la Commission en rendant son jugement. 
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PRIX "BALANCE DE LA JUSTICE" 
(MÉDIAS) 	 7 

PRIX DE LA RECHERCHE 
SUR L'EMPLOI DU 
LANGAGE COURANT 8 
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PERSONNES ET ÉVÉNEMENTS 

NOMINATION D'UNE NOUVELLE 
COMMISSAIRE 	 5 

Mme la juge Michèle Rivet de Montréal a été 
nommée commissaire responsable de la section de 
recherche sur la protection de la vie. 

DÎNER DE LA JOURNÉE 
DU DROIT 	 7 

Assistaient à titre d'invités d'honneur au dîner 
organisé en collaboration par la Commission et 
l'Association du Barreau canadien, le ministre de 
la Justice, M. Ray Hnatyshyn, et Mme la juge 
Claire L'Heureux-Dubé de la Cour suprême du 
Canada. 

Quatre prix "Balance de la justice" et trois 
mentions ont été attribués à sept éminents 
journalistes (imprimé, radio et télévision) de 
toutes les régions du pays. 

Cy Whiteley, section de recherche sur l'emploi du 
langage courant, Commission de réforme du droit 
du Canada, s'est vu décerner un prix au cours du 
dîner de la Journée du droit. 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE À 
QUÉBEC 

CONFÉRENCE INTERNATIONALE 
21 	 SUR LA RÉFORME DU DROIT 

PÉNAL 	 22 
Plus de 200 personnes, représentant quelque 
125 associations, ont assisté à une assemblée 
publique tenue au Palais de justice de Québec pour 
étudier le projet de code pénal proposé par la 
Commission. 

Un groupe international de protagonistes de la 
réforme du droit, dont 17 procureurs généraux 
venant de toutes les régions du globe, ont pris part 
à la prestigieuse réunion de fondation de la 
Société internationale pour la réforme du droit 
pénal. Cette réunion s'est tenue aux Inns of Court, 
à Londres, et a été coparrainée par la 
Commission. 

1988 1 9 8 7 • 



3 

Commission 
de 

réforme 
du droit 

du Canada 

LA RÉFORME 
DU DROIT PÉNAL 

SE  POURSUIT 

Le gros du travail ayant été accompli, en ce qui 
concerne le nouveau code pénal, la Commission 
concentre son attention sur l'élaboration d'un nou-
veau code de procédure pénale. Nous avons le 
plaisir d'annoncer que les nombreux documents 
de travail et rapports sur la procédure pénale 
publiés au fil des ans sont en voie d'être réunis 
dans un code de procédure pénale moderne qui 
repose sur des principes directeurs. 

Équité, efficacité, clarté, modération, responsabi-
lité, participation et protection, voilà les principes 
généraux qui forment la base du projet de code de 
procédure pénale de la Commission. Ces principes 
qui sont énoncés dans le rapport n° 32, Notre pro-
cédure pénale, sont, pour la première fois dans 
l'histoire du droit pénal canadien, l'expression 
d'une conception systématique, cohérente et 
moderne de la procédure pénale. 

Notre procédure pénale qui, comme les règles de 
fond de notre droit pénal, tire son origine de 
valeurs du dix-neuvième siècle et dont le langage 
est archaïque, n'a été l'objet que de changements 
à la pièce au cours des quatre-vingt-seize dernières 
années. Résultat, les règles de procédure énoncées 
dans le Code criminel sont dispersées et manquent 
de cohérence. La quantité de détails est ahuris-
sante et les règles sont souvent contradictoires. 
Mais, chose primordiale, elles ne reflètent pas de 
manière rationnelle et logique les droits garantis 
par la Charte canadienne des droits et libertés. 

Le code de procédure pénale proposé par la 
Commission vise à corriger la disparité des règles 
actuelles qui, parfois, ne tiennent aucunement 
compte des droits individuels, et parfois, manifes-
tent une sollicitude exagérée à l'égard des 
accusés. Établi sur un fondement cohérent et 
rationnel, le nouveau code précisera les diverses 

phases de la procédure applicable aux suspects et 
aux accusés, depuis le tout début du processus jus-
qu'au dénouement final. Le nouveau code non 
seulement fournira des indications claires aux 
divers acteurs dans le système judiciaire, mais il 
atteindra cet objectif d'une manière rationnelle qui 
réaffirme les valeurs fondamentales de l'ensemble 
de la société. 

Le projet de code de procédure pénale, qui sera 
achevé prochainement, marquera pour l'essentiel 
la fin de la révision fondamentale de notre droit 
pénal par la Commission. Le rapport n° 31, qui 
renferme un projet de nouveau code pénal 
complet, moderne et distinctement canadien, a été 
déposé au Parlement par le ministre de la Justice, 
M. Ray Hnatyshyn, le 19 mai 1988. Ce projet de 
code est maintenant examiné par les procureurs 
généraux fédéral et provinciaux, l'Association du 
Barreau canadien, l'Association canadienne des 
professeurs de droit, ainsi que d'autres juristes. 
En juillet 1987, le projet de code a reçu un accueil 
favorable à l'occasion d'une prestigieuse confé-
rence internationale sur la réforme du droit pénal 
tenue aux Inns of Court à Londres. 

Nous sommes persuadés que le pays a besoin d'un 
code pénal moderne. Les récentes décisions histo-
riques de la Cour suprême — Vaillancourt, 
Morgentaler — annulant des articles du Code cri-
minel parce qu'ils contreviennent à la Charte, 
mettent en évidence la nécessité de l'adoption 
d'un code pénal moderne et rationnel qui reflète 
nos valeurs fondamentales. Nous sommes heureux 
de constater que la Cour suprême, pour rendre ces 
décisions qui font époque, s'est appuyée sur les 
propositions présentées dans notre projet de code 
pénal, dans notre document de travail intitulé 
L'homicide et dans notre document de consulta-
tion, La réforme en matière d'avortement : les 
solutions possibles. 
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LA COMPOSITION 
ET L'ACTIVITÉ 

DE LA COMMISSION 

Son mandat 
La Commission de réforme du droit du Canada est 
un organisme permanent et indépendant qui a été 
créé en 1971. Aux termes de la Loi sur la 
Commission de réforme du droit, la Commission a 
le mandat très large d'étudier d'une façon perma-
nente les lois et autres règles de droit qui consti-
tuent le droit du Canada, en vue de faire des 
propositions pour les améliorer, les moderniser et 
les réformer. Elle doit développer de nouvelles 
méthodes et de nouveaux concepts de droit corres-
pondant à l'évolution des besoins de la société 
canadienne. Elle est également tenue de formuler 
des propositions de réforme reflétant les concepts 
et les institutions distinctes des deux systèmes 
juridiques du Canada, la conunon law et le droit 
civil. 

Ses réalisations 
Dix-sept ans après la création de la Commission, 
nous sommes très fiers du travail accompli. Nous 
avons produit trente-deux rapports au Parlement, 
cinquante-six documents de travail, soixante-
douze documents d'étude, sans compter plus de 
cent cinquante documents d'étude non publiés. 
Nous avons également contribué à la publication 
d'une centaine d'autres ouvrages et articles. Envi-
ron 1,5 million d'exemplaires de nos publications 
ont été distribués. 

Pendant ces dix-sept années, la Commission a 
tenté d'allier pragmatisme et idéalisme parce 
qu'une réforme du droit se doit d'être judicieuse 
tant sur le plan pratique que sur le plan théorique. 
La Commission vise à promouvoir des lois qui 
soient modernes, fondées sur des principes, 
rationnelles, complètes, égalitaires et facilement 
compréhensibles aussi bien par les citoyens ordi-
naires que par les avocats et les juges. Nous nous 
efforçons dans la mesure du possible d'appuyer 
nos travaux sur des recherches empiriques et nous 
tentons de formuler des règles de droit codifiées 
conformément au principe de la légalité, ce qui 
évitera les équivoques et rendra ces règles plus 
accessibles au public en général. 

Bien que beaucoup d'énergie ait été appliquée à la 
production d'un code pénal canadien moderne, la 
Commission a également fait figure de chef de file 
lorsqu'il s'est agi de reconnaître les phénomènes 
qui se font jour dans la société contemporaine et 
qui intéressent le droit fédéral. À cette fin, nous 
•avons étudié en profondeur les domaines de la 
preuve, du droit de la famille, du droit administra-
tif, du droit de l'environnement, ainsi que les 
questions médico-légales, notamment les critères 
de détermination de la mort, l'euthanasie, la stéri-
lisation, la modification du comportement et plus 
récemment les questions relatives au statut juri-
dique du foetus. 
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Bien que la Commission ait réussi au cours des 
ans à faire modifier un bon nombre de textes 
législatifs, à changer des attitudes et des pratiques 
administratives et juridiques, à aider les juges à 
prendre des décisions, à stimuler la recherche et à 
faire l'éducation du public sur des questions 
importantes sur le plan juridique, il reste cepen-
dant beaucoup à faire. Dans ce but, la Commis-
sion a élaboré un nouveau programme de 
recherche à la fois utile et pratique et qui répond 
aux questions que pose la société moderne pour le 
droit. Ce nouveau programme de recherche a été 
complété et présenté au ministre de la Justice. 

L'équipe actuelle 
Trois éminents commissaires se joignent au prési-
dent Linden et au vice-président Létourneau : 
Me Joseph Maingot, c.r., ancien conseiller parle-
mentaire et greffier à la Chambre des communes, 
et commissaire responsable avec le président de la 
section de recherche en procédure pénale; 
Me John Frecker, avocat de St. John's (Terre-
Neuve) et commissaire responsable de la section 
de recherche en droit administratif; Mme la juge 
Michèle Rivet, commissaire responsable de la 
section de recherche sur la protection de la vie. 
Nommée le 31 août 1987, Mme Rivet était juge à 
la cour provinciale du Québec à Montréal. Elle 
aborde sa nouvelle fonction avec un surcroît 
d'énergie et d'enthousiasme, après avoir exercé 
avec brio des activités de juriste, avocate, profes-
seure et auteure. Diplômée de l'Université de 

Montréal (B.C.L.) et de l'Université de Paris 
(D.E.S.), Mme Rivet a été professeure de droit à 
l'Université de Montréal de 1971 à 1981. Durant 
cette période, elle a également exercé la profes-
sion d'avocat à temps partiel dans l'étude Létour-
neau, Stein, Marseille, Delisle et Lame et a été 
membre de la Commission des droits de la per-
sonne du Québec jusqu'à sa nomination à la 
magistrature le 9 décembre 1980. Elle est égale-
ment l'auteure de plusieurs articles parus dans des 
revues de droit. 

Les commissaires sont appuyés par quatre coor-
donnateurs de section de recherche. Il s'agit de M. 
Edward W. Keyserlingk (à temps partiel, jusqu'à 
la nomination d'un nouveau coordonnateur de la 
section de recherche sur la protection de la vie), 
de W François Handfield (section de recherche 
sur les règles de fond du droit pénal), de 
Me Stanley A. Cohen (section de recherche en 
procédure pénale) et de Me Patrick Robardet (sec-
tion de recherche en droit administratif). Me Joyce 
Miller, membre du Barreau de l'Ontario, agit à 
titre d'adjointe spéciale au président. 

Mn" la juge 
Michèle Rivet 
Commissaire 

Section de recherche 
sur la protection de la 

vie 
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L'INFLUENCE DE LA COMMISSION 
SUR LA RÉFORME 

DU DROIT 

L'influence d'une commission de 
réforme du droit se fait sentir sur de nom-
breux plans. Par ses recherches en pro-
fondeur et la publication de ses travaux, 
elle fait avancer la science juridique, elle 
informe le public sur le système juridique 
et sur la justice, elle influence les avocats 
qui prêtent leur concours aux tribunaux 
pour orienter le droit vers de nouvelles 
voies, influe sur les pratiques et favorise 
la réforme législative. 

La recherche juridique 
La recherche joue un rôle essentiel dans 
le travail de la Commission. Avant d'être 
en mesure de faire des recommandations 
au Parlement, la Commission doit étudier 
les origines et les buts des règles 
actuelles, en découvrir et en analyser les 
défauts, puis déterminer comment chan-
ger la loi pour le mieux. 

La plupart des travaux de recherche et 
des recommandations de la Commission 
sont publiés sous la forme de rapports au 
Parlement, de documents de travail et de 
documents d'étude (voir les annexes A, 
B, C). La publication et la dissémination 
de ces travaux entraînent une autre consé-
quence importante : elles suscitent 
d'autres travaux de recherche et d'autres 
articles et incitent les juristes canadiens à 
poursuivre leur recherche et leurs travaux 
dans des domaines nécessitant une 
réforme. Grâce à cette diffusion, les tra-
vaux de la Commission font l'objet d'une 
analyse objective. De nombreux articles 
traitent de la Commission, de son histo-
rique, de son rôle, de sa philosophie et de 
ses recommandations (voir annexe F). 
Tous ces travaux spécialisés viennent sti- 

muler la réflexion sur la réforme du 
droit, contribuent à mieux faire 
comprendre les enjeux et favorisent la 
prise de mesures concrètes en vue de la 
mise en oeuvre officielle, ou officieuse, 
des recommandations de la Commission. 

L'excellence des travaux de recherche 
effectués par la Commission est reconnue 
par tous. Récipiendaire du prix Archam-
bault-Fauteux en 1984 pour sa contribu-
tion à la recherche juridique, la 
Commission a réussi à faire connaître la 
qualité de ses travaux tant au Canada 
qu'à l'étranger. En effet, ceux-ci jouis-
sent d'une excellente réputation interna-
tionale et de tous les coins du monde, on 
nous demande nos publications. Certains 
de nos travaux ont été traduits en espa-
gnol. Les juristes se sont appuyés sur nos 
travaux, les ont loués ou critiqués dans 
les revues de droit de nombreux pays. La 
Commission a donc joué un rôle de pre-
mier plan dans la diffusion des 
recherches des juristes canadiens à 
l'étranger. 

En plus de stimuler la recherche juri-
dique, la Commission fournit une excel-
lente formation à de jeunes juristes frais 
émoulus des facultés de droit. En retour, 
ceux-ci apportent à la Commission leur 
énergie, leur enthousiasme, leur travail 
acharné et de solides connaissances juri-
diques. Après avoir quitté la Commis-
sion, bon nombre des chargés de 
recherche ont continué de s'intéresser à la 
science juridique et sont devenus profes-
seurs de droit, avocats au service du gou-
vernement ou praticiens oeuvrant dans les 
secteurs en plein essor du droit. Sur le 

plan national et sur le plan international, 
la Commission a contribué, grâce à ses 
travaux de recherche, à l'élaboration et à 
la diffusion d'une conception toute cana-
dienne de la science juridique. 

L'éducation du public 
Dès le début, la Commission a adopté 
une politique de dialogue avec le public 
au sujet des règles du droit actuel, de leur 
mise en application et des modifications 
que l'on peut et devrait y apporter. Le 
premier président de la Commission de 
réforme du droit du Canada, le juge 
Hartt, a fait ressortir cette obligation 
d'échanger avec le public en ces termes : 
[TRADucrioN] «La réforme du droit est 
une chose trop importante pour être lais-
sée aux seuls avocats. Le droit affecte la 
vie de tous les membres de la société, 
tout le monde est donc concerné par cette 
question». Pour inciter davantage le 
public à participer à la réforme du droit, 
la Commission a mis sur pied un vaste 
réseau de distribution de ses publications. 
Nous l'avons déjà dit, plus de 1,5 million 
d'exemplaires ont été distribués. Cette 
année, la Commission a reçu plus de 
12 000 demandes de documents. En 
outre, dans le cadre de la Journée du 
droit et avec l'appui du Comité national 
de la Journée du droit de l'Association du 
Barreau canadien, nous avons distribué 
plus de 6 000 feuilles d'information, 
catalogues et brochures aux organisateurs 
de la Journée du droit dans toutes les 
régions du pays afin d'informer le public 
sur la réforme du droit. 
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Conformément à notre politique d'aide à 
l'éducation et à la communication, la plu-
part de nos publications sont rédigées 
dans un style simple et direct. Pour favo-
riser le dialogue, nous invitons le public 
à lire nos documents de travail et à nous 
faire part de ses commentaires. Au cours 
des dix-sept dernières années, bon 
nombre de simples citoyens ont lu nos ' 
travaux, en ont tiré profit et ont soumis à 
la Commission des suggestions et des 
commentaires précieux dont elle a tenu 
compte dans la rédaction de ses rapports 
définitifs au Parlement. 

Outre le grand public, les écoles secon-
daires et les universités se servent aussi 
de nos publications pour enseigner aux 
Jeunes Canadiens comment fonctionne 
notre système juridique. Les écoles de 
police qui forment les futurs agents de la 
paix et qui donnent des cours de recy-
clage utilisent également nos publica-
tions, en particulier les documents sur les 
pouvoirs de la police. 

La Commission entre en contact avec le 
public et le renseigne sur ses travaux en 
installant un kiosque d'information à 
l'occasion de diverses conférences. 
Grâce à la collaboration de différents 
organismes, nous insérons des feuilles 
d'information, des brochures et des cata-
logues dans les dossiers des délégués aux 
conférences de ces organismes. Par ce 
seul moyen, la Commission a distribué 
cette année 10 000 documents d'infor-
mation additionnels pour mettre en 
lumière ses travaux. 

En 1983, l'Association du Barreau cana-
dien a décidé de faire du 17 avril la 
«Journée du droit», pour commémorer la 
signature de la Charte. Elle entend ainsi 
sensibiliser davantage les Canadiens au 
droit en les renseignant sur le fonctionne-
ment de notre système juridique et la 
réforme du droit. Pour sa part, la 
Commission organise chaque année à 
Ottawa, en collaboration avec l'Associa-
tion du Barreau canadien, le dîner annuel 
de la Journée du droit auquel est convié 
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le grand public afin de rencontrer les 
juristes et discuter avec ceux-ci. Cette 
année, plus de 350 personnes ont pris 
part au dîner qui a été donné au Centre 
des Congrès à Ottawa. 

Au nombre des invités d'honneur, on 
comptait le ministre de la Justice, 
M. Ray Hnatyshyn, et Mme la juge Claire 
L'Heureux-Dubé de la Cour suprême du 
Canada. L'un des points saillants de la 
soirée a été l'annonce par Mme la juge 
L'Heureux-Dubé des récipiendaires du 
prix «Balance de la justice» décerné pour 
la troisième année. Ce concours est par-
rainé par la Commission de réforme du 
droit du Canada et l'Association du Bar-
reau canadien. Peuvent y participer tous 
les journaux, revues, stations de radio et 
de télévision, services de dépêches et 
agences de presse canadiens ainsi que les 
journalistes qui y travaillent. Le concours 
vise à récompenser sur une base natio-
nale les reportages qui contribuent à 
mieux faire comprendre les valeurs inhé-
rentes aux systèmes juridique et judi-
ciaire canadiens. 

M. Ray Hnatyshyn, ministre de la Justice, 
conférencier principal 
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Quatre prix «Balance de la justice» et 
trois mentions ont été attribués à sept 
éminents journalistes. Il s'agit de Kirk 
Makin, du Globe and Mail, prix Balance 
de la justice pour une série de six articles 
intitulée Killing the Killers; réseau 
CTV-W5, prix Balance de la justice pour 
le reportage A Case of Influence; prix 
Balance de la justice décerné à la Société 
Radio-Canada (radio, «Maritime 
Magazine») pour l'émission «Frank 
Edwards' Notes». Dans la nouvelle caté-
gorie Éducation du public, la Société 
Radio-Canada (télévision) s'est vu décer-
ner le prix Balance de la justice pour 
l'émission «La Cour en direct». Une 
mention a été décernée à la station 
CKVU-TV (First News) de Vancouver 
pour un documentaire sur la peine de 
mort qui s'intitulait «A Matter of 
Conscience; A Matter of Policy». Patricia 
Jeflyn a également reçu une mention 
pour son reportage, «Québec Prosecu-
tors», présenté par la Société Radio-
Canada (radio, «Sunday Morning»). 
Enfin, une mention a été attribuée à la 
Société Radio-Canada (radio, Winnipeg) 
pour l'émission «Paul Walsh's Weekly 
Column». 
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Un prix spécial de la recherche sur l'em-
ploi du langage courant a été remis à Cy 
Whiteley de la Commission de réforme 
du droit du Canada pour sa contribution à 
la simplification des formulaires de l'État 
et pour ses efforts en vue de favoriser 
l'emploi d'un langage clair, compréhen-
sible et simple. 

La jurisprudence 
Il nous fait plaisir de signaler qu'à ce jour 
plus de cent soixante jugements rendus 
par tous les degrés de juridiction, dont 
vingt-six arrêts de la Cour suprême du 
Canada, citent des documents et des pro-
positions de la Commission de réforme 
du droit. 

Cette année, les tribunaux se sont 
reportés à nos documents dans vingt-neuf 
décisions touchant différents sujets qui 
illustrent la diversité des questions juri-
diques qui ont fait l'objet de nos travaux 
depuis 1971. Nos recherches dans le 
domaine du droit de la famille, du droit 
de la preuve, de la rédaction des lois et 
en particulier de l'application de la 
Charte au droit pénal et à la procédure 

pénale continuent de servir à orienter les 
tribunaux vers de nouvelles voies. 

La Cour suprême du Canada a appuyé en 
partie sa décision sur nos travaux dans 
cinq arrêts cette année. Dans Vaillan-
court c. La Reine, [1987] 2 R.C.S. 636, 
la Cour a décidé que l'alinéa 213d) du 
Code criminel, traitant du meurtre conco-
mitant d'un vol qualifié, violait le prin-
cipe garanti par la Charte selon lequel un 
état d'esprit minimal est un élément 
essentiel d'une infraction. Pour étayer ce 
jugement, M. le juge Lamer a fait remar-
quer que la Commission, dans le 
rapport n° 30, Pour une nouvelle codifi-
cation du droit pénal (1986), a écarté la 
notion de meurtre par imputation de son 
projet de code pénal et elle a critiqué les 
dispositions de l'article 213 dans le 
document de travail n° 33, L'homicide 
(1984). La Cour se réfère également à ce 
document de travail dans une autre 
affaire d'homicide, R. c. Paré (1987), 80 
N.R. 272. Dans Pelech c. Pelech, [1987] 
1 R.C.S. 801, la Cour a rejeté un appel 
visant à obtenir la modification de l'or-
donnance alimentaire accordée douze ans 
auparavant à la suite d'un divorce. M. le 
juge La Forest, quoiqu'il ait estimé que 
l'infortune du conjoint ne résultait pas du 
mariage, a approuvé les termes qu'em-
ploie la Commission dans le document de 
travail n° 12, Les divorcés et leur soutien 
(1975) : il devient souvent nécessaire 
«d'intervenir pour que l'ex-époux 
n'ayant aucun besoin financier créé par le 
mariage, soit tenu d'aider l'autre qui a 
besoin de cette aide pour se réadapter 
financièrement». Dans Morgentaler c. 
R., [1988] 1 R.C.S. 30, célèbre affaire 
d'avortement, M. le juge Beetz examine 
les paragraphes 251(4) et (5) du Code 
criminel qui exigent la désignation d'un 
comité de l'avortement thérapeutique. Il 
affirme, comme le document de consulta-
tion intitulé La réforme en matière 
d'avortement : les solutions possibles 
(1986), qu'il n'est pas nécessaire que les 
comités de l'avortement soient limités 
aux hôpitaux. La Commission dit, dans 
ce document, qu'«il ne semble exister, 
sur le plan médical, aucune raison 
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contraignante pour empêcher de consti-
tuer un comité dans une clinique qui dis-
pose du matériel et des permis 
nécessaires». Dans Lyons c. R. (1987), 
44 D.L.R. (4th) 193, la Cour a rejeté un 
appel d'une décision condamnant l'ac-
cusé à un emprisonnement d'une durée 
indéterminée et le déclarant délinquant 
dangereux. M. le juge La Forest écrit 
que sur le plan de la procédure, l'accusé 
avait été traité équitablement, bien qu'il 
n'ait pas été informé au préalable du fait 
que la Couronne voulait le faire déclarer 
délinquant dangereux. Il cite le passage 
suivant du document de travail n° 15, Les 
poursuites pénales : responsabilité poli-
tique ou judiciaire (1975) : «La justice ne 
devrait pas être, et ne devrait pas sembler 
être, quelque chose qui peut s'acheter à 
la table de négociations». 

La Cour d'appel de l'Ontario s'est repor-
tée à nos travaux dans deux décisions 
intéressantes cette année. Dans R. c. 
Kopyto (1987), 62 O.R. (2d) 449, la cour 
a décidé que l'infraction de common law 
consistant dans un affront à la dignité de 
la cour violait l'alinéa 2b) de la Charte. 
Parmi les autorités en matière d'outrage 
au tribunal que MM. les juges Holden et 
Cory ont invoquées se trouve la Commis-
sion, rapport n° 17, L'outrage au tribu-
nal (1982). Dans la seconde affaire, R. c. 
Stoddart (1987), 37 C.C.C. (3d) 351, le 
tribunal cite notre rapport n° 16, Le jury 
(1982). 

Les tribunaux se sont référés à nos tra-
vaux relatifs aux infractions sexuelles 
dans deux décisions publiées. Dans R. c. 
Petrozzi (1987), 13 B.C.L.R. (2d) 273 
(C.A.), affaire portant sur la nature de la 
fraude dans une infraction sexuelle, 
M. le juge Craig, invoquant le rapport 
n° 10, Les infractions sexuelles (1978), 
dit : [TRAoucrioN] «Je ne vois pas pour-
quoi nous devrions poser qu'en principe 
il faudrait restreindre la fraude, dans la 
mesure où elle se rapporte au consente-
ment dans les affaires de voies de fait 
simples et d'agression sexuelle, aux 
situations qui mettent en cause la nature 
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et la qualité de l'acte ou aux situations 
qui mettent en jeu l'identité du contreve-
nant [. . .] Pour arriver à cette conclu-
sion, j'ai tenu compte [. . .1 du rapport 
que la Commission de réforme du droit a 
fait parvenir en 1978 au ministre de la 
Justice au sujet des infractions 
sexuelles». Dans la seconde décision, R. 

• c. Ferguson (1987), 16 B.C.L.R. (2d) 
273 (C.A.), Mme la juge McLachlin et 
M. le juge Taggart se sont appuyés sur le 
rapport n° 10 et sur le document de tra-
vail n° 22, Infractions sexuelles (1978), 
pour décider si le paragraphe 146(1) du 
Code criminel viole les articles 1 et 7 de 
la Charte pour la raison qu'il ne permet 
pas à l'accusé de plaider le fait qu'il 
s'était mépris sur l'âge de la victime. 
Mme la juge McLachlin dit : [TRADuc-
roN] «La seule solution de rechange 
sérieuse à l'élimination au 
paragraphe 146(1) du moyen de défense 
que peut faire valoir l'accusé qui s'est 
mépris sur l'âge de la victime est propo-
sée par la Commission de réforme du 
droit : inversion de la charge de la preuve 
et obligation de diligence raisonnable». 

La Cour d'appel de la Saskatchewan s'est 
reportée à notre document de travail 
n° 19, Le vol et la fraude : les infractions 
(1977), dans deux causes. Dans R. c. 
Sebe (1987), 57 Sask. R. 256, le Tribu-
nal a eu recours à notre analyse pour 
déterminer la nature de l'élément moral 
de l'infraction de fraude et pour définir 
les quatre éléments de l'infraction prévue 
au paragraphe 338(1) du Code criminel. 
Dans R. c. Fischer (1987), 31 C.C.C. 
(3d) 303, la Cour a approuvé l'interpréta-
tion donnée par la Commission à 
l'article 283 du Code criminel : cet 
article crée deux sortes de vol (la prise de 
possession frauduleuse et le détourne-
ment frauduleux) et prévoit deux sortes 
d'animus furandi. 

Nos travaux ont été cités dans bon 
nombre d'affaires portant sur les pou-
voirs de fouille, de perquisition et de sai-
sie. Par exemple, dans Laplante c. R. 
(1987), 59 Sask. R. 251 (C.A.), M. le 
juge Vancise a décidé que l'alinéa 
37(1)a) de la Loi des aliments et drogues, 
qui autorise les perquisitions dans tout 
endroit autre qu'une maison d'habitation, 
viole la Charte. Il fait observer que 
d'après le document de travail n° 30, Les 
pouvoirs de la police : les fouilles, les 
perquisitions et les saisies en droit pénal 
(1983), 82 lois fédérales permettent les 
perquisitions dans les lieux privés, et il 
se dit d'accord avec la Conunission qu'il 
y a lieu de modifier la loi afin d'accorder 
à tous les lieux privés la même protection 
qu'aux habitations. Dans CHUM Ltd. c. 
Wicks (1987), 65 Nfld. & P.E.I.R. 26 
(C.S. T.-N.), le juge a annulé un mandat 
de perquisition délivré sur la foi de ren-
seignements insuffisants. Il a ainsi fait 
sien le point de vue adopté dans le docu-
ment de travail n° 30, selon lequel la per-
sonne qui délivre le mandat devrait être 
habilitée à interroger le requérant et si sa 
décision est fondée sur les renseigne-
ments supplémentaires ainsi obtenus, 
ceux-ci devraient être consignés et certi-
fiés dans la dénonciation. Dans R. c. 
Meyers (1987), 78 A.R. 255, la Cour du 
Banc de la Reine de l'Alberta s'est dite 
d'accord avec la Corrunission qui recom-
mande dans le rapport n° 24, Les 
fouilles, les perquisitions et les saisies 
(1984) qu'une garantie procédurale soit 
prévue dans le cas des perquisitions 
effectuées sans mandat, qui consisterait 
dans le consentement d'une personne 
présente informée de son droit de ne pas 
donner son consentement. La Cour d'ap-
pel de la Colombie-Britannique a égale-
ment eu recours à ce rapport dans R. c. 
Coull and Dawe (1986), 33 C.C.C. (3d) 
186, relativement à la question du délai 
pendant lequel le mandat est exécutoire. 
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Dans d'autres affaires portant sur la pro-
cédure pénale, M. le juge Vancise fait 
remarquer dans R. c. Racette (1988), 61 
Sask. R. 248 (C.A.), que le fait que le 
rapport n° 21, Les méthodes d' investiga-
tion scientifiques : 	la drogue et 
la conduite des véhicules (1983), a été 
publié même si le document de travail 
n° 34, Les méthodes d'investigation 
scientifiques (1984), était encore en pré-
paration est une indication de l'impor-
tance du problème de la conduite en état 
d'ébriété dans la société canadienne. 
Dans R. c. Beare; R. c. Higgins (1987), 
56 Sask. R. 173 (C.A.) [infirmé par la 
Cour suprême par la suite], la cour a 
décidé que la prise obligatoire des 
empreintes digitales d'une personne qui 
n'a pas été déclarée coupable d'un crime 
viole les principes garantis par l'article 7 
de la Charte. M. le juge Cameron a cité 
de larges extraits du document de travail 
n° 34 et s'est dit d'accord avec la 
Commission que l'application de 
méthodes d'investigation scientifiques 
devrait être obligatoire «seulement si 
l'application de telles méthodes est utile 
aux fins de l'enquête», et qu'il y aurait 
lieu d'éviter l'application de méthodes 
d'investigation arbitraires ou à l'aveu-
glette. Dans R. c. MacDougall (1987), 
67 Nfld. & P.E.I.R. 169 (C.S. Î.-P.-É.), 
la Cour approuve l'affirmation contenue 
dans le document d'étude, Directives à 
l'intention de la police : identification 
par témoin oculaire avant le procès 
(1983), selon laquelle il n'est peut-être 
pas nécessaire d'adopter des lignes direc-
trices concernant l'identification par 
témoin oculaire dans les cas où le suspect 
était connu du témoin avant la perpétra-
tion du crime. 

Les tribunaux se sont appuyés sur notre 
document de travail n° 56,  L'accès du 
public et des médias au processus pénal 
(1987), dans deux affaires mettant en 
cause la société Southam News. Dans la 
première de celles-ci, Southam c. R., 
C.S. Ont., n°  58/87,7 août 1987, 
Mme la juge Boland a cité un passage du 
document de travail relatif au but de l'or- 
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donnance interdisant la publication, ren-
due en vertu du paragraphe 442(3) du 
Code criminel. Dans la seconde affaire, 
R. c. Southam, [1988] R.J.Q. 307, la 
Cour d'appel du Québec a eu recours à 
nos travaux pour expliquer pourquoi la 
participation des médias est nécessaire au 
caractère véritablement public de tout 
débat judiciaire. 

La Cour d'appel de l'Alberta et la Cour 
provinciale de l'Ontario se sont toutes 
deux référées au rapport n° 1, La preuve 
(1975) — la première, dans R. c. Sweryda 
(1987), 34 C.C.C. (3d) 325, quant à la 
question des règles régissant les déclara-
tions faites à des personnes en situation 
d'autorité, et la seconde, dans Catholic 
Children' s Aid Society of Metropolitan 
Toronto v. S. (J) (1987), 62 O.R. (2d) 
702, relativement à la question de la 
recevabilité du témoignage d'opinion de 
profane. 

L'objet du litige dans MacBride and 
MacBride (1986), 58 O.R. (2d) 230, était 
la contestation de la juridiction de la 
Cour unifiée de la famille de Hamilton-
Wentworth. Ce tribunal a été établi à titre 
de projet-pilote par suite de la publication 
du document de travail n° 1, Le tribunal 
de la famille (1974). Cette décision exa-
mine en détail l'influence de la Commis-
sion sur l'organisation du tribunal. 

La modification de certaines 
pratiques 
Au fil des ans, les analyses fouillées, les 
études concrètes et les recommandations 
judicieuses de la Commission ont amené 
des réformes et des modifications néces-
saires aux pratiques et procédures quoti-
diennes dans divers domaines du droit 
pénal, du droit de la famille et du droit 
administratif, sans qu'il soit nécessaire 
de recourir à l'action parlementaire. 
Comme nous l'avons mentionné dans le 
Quatorzième rapport annuel 1984-1985, 
notre document de travail n° 4 intitulé La 
communication de la preuve (1974) a 
contribué à modifier de façon importante 

les pratiques de la Couronne en matière 
de communication de la preuve avant la 
tenue du procès. Notre rapport n° 6 inti-
tulé Le droit de la famille (1976) a joué 
un rôle dans la création de la Cour uni-
fiée de la famille dans certaines régions 
du Canada. En droit administratif, la 
Commission continue d'exercer son 
influence, notamment au plan des pra-
tiques et du fonctionnement des divers 
organismes fédéraux. Alors que dans le 
passé cette influence visait surtout des 
organismes administratifs autonomes, 
notre démarche s'est étendue à des minis-
tères afin de mieux contribuer directe-
ment aux réformes de l'appareil 
gouvernemental et d'éclairer constam-
ment nos travaux par des expériences 
concrètes. Des résultats positifs ont été 
obtenus lors d'une vaste enquête menée 
auprès des régimes d'inspection fédé-
raux; celle-ci a non seulement permis 
d'obtenir des renseignements utiles à nos 
travaux, elle a aussi amorcé une réflexion 
au sein de ces organismes sur la nature de 
leur fonction et sur des réalités 
communes de leur fonctionnement. Cette 
initiative a permis de nouer des contacts 
utiles avec des administrateurs de pointe 
afin d'appuyer les réformes entreprises 
par les administrateurs eux-mêmes. 

Cette influence positive et informelle de 
la réforme du droit sur certaines pratiques 
est fort bien illustrée par la mise en 
œuvre récente des recommandations du 
document de travail n° 32 et du rapport 
n° 23 portant sur l'interrogatoire des sus-
pects dans le projet d'enregistrement de 
l'interrogatoire des suspects (projet TIP) 
mis sur pied par la police régionale de 
Halton et qui a commencé en juillet 
1985. 

Le document de travail n° 32, L' interro-
gatoire des suspects (1984), recommande 
que l'interrogatoire des prévenus soit 
enregistré sur bande magnétoscopique 
afin de réduire le nombre des accusations 
d'écarts de conduite portées contre les 
policiers, de raccourcir les voir-dire tenus 
au sujet du caractère volontaire des décla- 
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rations et, de manière générale, d'accélé-
rer l'administration de la justice. Pour 
vérifier si l'idée est réalisable, un projet 
d'enregistrement magnétoscopique des 
interrogatoires a été mis sur pied par la 
police régionale de Halton en collabora-
tion avec la Commission. Le projet per-
mettra d'obtenir un enregistrement 
complet des interrogatoires des suspects 
et de vérifier les diverses propositions qui 
ont été mises de l'avant tant par les 
adversaires de ce projet que par ses parti-
sans. Le professeur Alan Grant, de la 
Osgoode Hall Law School, université 
York, a été invité à évaluer les avantages 
et les inconvénients de l'usage du magné-
toscope pendant les interrogatoires d'ac-
cusés et de suspects. 

Le rapport final d'évaluation a été publié 
en octobre 1987 et a fait la preuve de 
l'utilité de l'enregistrement magnétosco-
pique des aveux. Moins de cinq pour cent 
des 946 suspects ou accusés dont l'inter-
rogatoire a été enregistré se sont opposés 
à l'enregistrement et un peu plus de 
soixante-dix pour cent de ceux qui ont 
donné leur consentement ont fait des 
admissions ou des aveux. Il a été 
démontré que lorsqu'une affaire donnait 
lieu à des poursuites, l'enregistrement sur 
bande magnétoscopique de l'interroga-
toire faisait gagner du temps car l'avocat 
de la défense renonce à demander la 
tenue d'un voir-dire après avoir visionné 
la bande. 

Dans l'ensemble, l'expérience d'une 
durée de deux ans a fortement contribué 
à confirmer les avantages de l'enregistre-
ment magnétoscopique des interroga-
toires. Bien qu'il soit prématuré de faire 
des prédictions à longue échéance, la 
Commission est convaincue que les 
résultats du «projet TIP» démontreront 
que la mise en oeuvre de ses recomman-
dations par les forces de police non seule-
ment fera gagner du temps et réduira les 
dépenses judiciaires mais accélérera de 
façon équitable l'administration de la jus-
tice. Cet optimisme est justifié par une 
observation récente du juge Rod Barr de 
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la Cour suprême de l'Ontario publiée 
dans le Toronto Star. Étant d'avis qu'un 
procès pour meurtre, qui avait duré treize 
jours, se serait terminé plus tôt si la 
police avait enregistré sur bande magné-
toscopique l'interrogatoire de l'accusé, il 
a déclaré : [TRADUCTION] «Pourquoi les 
policiers ne disposent-ils pas de caméras 
vidéo pour enregistrer ces interrogatoires 
[. . 1? Cela permettrait des économies 
de temps et d'argent considérables». 

La Commission a également réussi à 
amener la modification de certaines pra-
tiques dans le domaine de la négociation 
du plaidoyer. Une réunion tenue cette 
année avec les procureurs de la Couronne 
de l'Ontario afin de discuter le document 
de la Commission traitant de la négocia-
tion du plaidoyer a conduit, selon un 
représentant du ministère public, à la 
révision fondamentale de leur façon de 
procéder dans ce domaine. 

La législation 
Comme nous l'avons déjà souligné, la 
recherche, par son action stimulatrice, 
peut influer sur la réforme du droit, tout 
comme l'éducation du public sur des 
questions juridiques importantes, le sou-
tien apporté aux juges qui doivent tran-
cher les litiges et la modification des 
attitudes et des pratiques administratives 
et légales. Mais on peut aussi exercer une 
action sur la réforme du droit par un cin-
quième mo;en : l'adoption de textes 
législatifs. Ce n'est pas la seule mesure 
de notre réussite mais il nous fait plaisir 
de signaler que quatorze des trente-deux 
rapports présentés au Parlement ont été 
mis en oeuvre (en partie du moins). (Voir 
l'annexe A.) 

Cette année, le Parlement a adopté une 
nouvelle loi fort intéressante, un mini-
code d'assistance aux victimes de crimes. 
Quoiqu'elle comporte certains détails 
différents, cette loi est conforme pour 
l'essentiel aux idées et recommandations 
exposées dans diverses publications de la 
Commission. (Voir le document de tra-
vail, L'accès du public et des médias au 
processus pénal, le document de travail, 
Les procédures postérieures à la saisie, 
le rapport, La façon de disposer des 
choses saisies, le document de travail, 
Les principes de la détermination de la 
peine et- du prononcé de la sentence, le 
document de travail, Le dédommagement 
et l'indemnisation, ainsi que le document 
d'étude, Dédommagement et indemnisa-
tion des victimes d'actes criminels, et 
droit pénal canadien.) 

Les dispositions insérées dans le Code 
criminel visent divers objectifs : protéger 
l'identité des victimes et des témoins au 
moyen de l'interdiction de publication; 
faciliter la prompte restitution des biens 
au moyen de modes de preuve supplétifs, 
par exemple, au moyen de la preuve pho-
tographique; permettre aux victimes de 
faire une déclaration au moment de la 
détermination de la peine; habiliter le tri-
bunal à ordonner d'office le dédommage- 
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ment de la victime, si les circonstances 
s'y prêtent; infliger des suramendes 
compensatoires devant être affectées à 
l'aide aux victimes. 

La Commission est très heureuse de cette 
action législative, non seulement parce 
qu'elle reflète les recommandations 
qu'elle a présentées, mais encore parce 
qu'il s'agit d'une mesure concrète desti-
née à répondre aux besoins des victimes. 

Signalons que la Loi de 1985 sur le 
divorce, récemment adoptée par le Parle-
ment, a aussi été en partie inspirée par 
notre rapport n° 6, Droit de la famille 
(1976). Dans une large mesure, la Loi 
reprend les recommandations de la 
Commission sur le divorce sans faute. 
Elle favorise le recours à la médiation 
pour régler les différends et encourage le 
partage équitable des biens en vue 
d'aplanir les difficultés économiques 
découlant de la dissolution du mariage. 

La Loi de 1985 modifiant le droit pénal 
reprend nombre de recommandations en 
matière de procédure pénale qui ont été 
formulées dans nos publications depuis 
plus d'une décennie. Parmi les recom-
mandations retenues, citons : l'abolition 
des mandats de main-forte, l'instauration 
du télémandat, l'institution du méca-
nisme de la conférence préparatoire au 
procès, le prélèvement d'échantillons de 
sang, certaines mesures touchant la 
fouille, la perquisition et la saisie, des 
modifications au système du jury et cer-
taines questions juridictionnelles. 

La Commission a également constaté 
avec plaisir que les dernières modifica-
tions que l'on se propose d'apporter aux 
dispositions du Code relatives aux 
troubles mentaux et qui ont été déposées 
devant le Parlement reprennent les lignes 
d'action et l'essentiel des recommanda-
tions formulées dans le rapport n° 5, Le 
désordre mental dans le processus pénal 
qui a paru en 1976. La Commission 
recommandait que les droits de l'accusé 
soient énoncés de façon exhaustive dans 

le respect des principes applicables pour 
que celui-ci bénéficie des garanties pro-
cédurales et pour que le droit pénal n'em-
piète sur les libertés individuelles que 
dans la mesure où cela est nécessaire 
compte tenu des exigences de la sécurité 
du public. Bien que cette approche 
rationnelle ait été élaborée en 1976 bien 
avant l'adoption de la Charte, nous 
sommes heureux de voir à quel point elle 
s'avère pertinente après la promulgation 
de ce texte législatif. 

Même si aucune réponse n'est, à propre-
ment parler, attendue du Parlement après 
la publication d'un document de travail, 
certains de nos travaux ont contribué à 
l'élaboration de projets de loi. À titre 
d'exemple, citons la Commission d'en-
quête sur les criminels de guerre (la 
Commission Deschênes) et le projet de 
loi C-104, Loi sur l'application extracô-
tière des lois canadiennes (première lec-
ture le 11 avril 1986), qui portaient sur 
des sujets qui suscitent des difficultés 
comme le soulignait le document de tra-
vail n° 37, La juridiction extra-territo-
riale (1984). En outre, des 
recommandations de ce document de tra-
vail et du document de travail n° 39, Les 
procédures postérieures à la saisie 
(1985), sont reprises dans la Loi de 1985 
modifiant le droit pénal. 
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La Commission publie trois catégories de 
documents : des rapports au Parlement, 
des documents de travail et des docu-
ments d'étude. Elle a publié à ce jour 
trente-deux rapports, cinquante-six docu-
ments de travail et soixante-douze docu-
ments d'étude. 

Les rapports au Parlement 
Les rapports de la Commission exposent 
le point de vue définitif des commissaires 
sur un domaine précis du droit. Dès le 
dépôt du rapport devant le Parlement, le 
rôle consultatif de la Commission prend 
fin en ce qui concerne le sujet traité dans 
le rapport. Il appartient alors au gouver-
nement et au Parlement d'agir, s'ils le 
Jugent utile. 

Rapport n° 31 
Pour une nouvelle codification du droit 
pénal 
Ce rapport est une édition révisée et aug-
mentée du rapport n° 30 (déposé devant 
le Parlement le 3 décembre 1986) qui 
proposait un nouveau code regroupant les 
règles de fond du droit pénal canadien. Il 
se divise en une partie générale (titre I) 
qui rassemble les règles d'application 
générale et en une partie spéciale 
(titres II à VI) où sont définis différents 
crimes. Recherchant avant tout la clarté, 
la certitude et l'intégralité, on a regroupé 
les infractions de la partie spéciale en les 
reformulant dans des termes plus 
simples. Par exemple, les règles 
complexes actuelles régissant l'homicide 
ont été ramenées de 35 à 6 articles; les 
règles redondantes et compliquées 
concernant le vol et la fraude actuelle-
ment énoncées dans 56 articles différents 

LES PUBLICATIONS 

sont réunies dans trois dispositions; de 
même, les dispositions touchant les dom-
mages aux biens sont exprimées simple-
ment en deux articles — l'un consacré au 
vandalisme, l'autre à l'incendie volon-
taire. 

Le titre II de la partie spéciale réunit la 
plupart des crimes contre la personne; le 
titre III regroupe les principaux crimes 
contre les biens; le titre IV énumère les 
crimes contre l'ordre naturel; le titre V 
est consacré aux crimes contre l'ordre 
social et le titre VI rassemble les crimes 
contre l'autorité publique. Chaque titre 
est divisé au besoin selon les intérêts 
atteints. Relèvent des crimes contre 
l'ordre social, par exemple, les crimes 
contre l'harmonie sociale et les crimes 
contre l'ordre public. Chaque division est 
subdivisée au besoin. Les crimes contre 
l'harmonie sociale, par exemple, 
comprennent la provocation à la haine et 
l'incitation au génocide. 

Enfin, les crimes de ces sous-catégories 
sont pour la plupart énumérés dans un 
ordre croissant de gravité. Les atteintes 
plus bénignes précèdent les crimes plus 
graves dont elles forment un élément 
constitutif ou qu'elles servent à définir. 
Dans les crimes contre l'ordre public, par 
exemple; le fait de troubler l'ordre public 
vient avant l'attroupement illégal (fait de 
troubler l'ordre public commis par trois 
personnes ou plus) lequel précède 
l'émeute (attroupement illégal provo-
quant un risque de blessures ou de dom-
mages matériels). Évidemment, les 
dispositions de tous ces titres et les prin-
cipes énoncés dans la partie générale sont 
interdépendants. 

Rapport n° 32 
Notre procédure pénale 
Ce rapport énonce les principes généraux 
qui forment la base des règles de procé-
dure proposées par la Commission dans 
ses nombreux documents de travail et 
rapports publiés au cours des dix-sept 
dernières années. En résumé, notre code 
de procédure pénale devrait reposer sur 
les principes énoncés dans ce rapport : 
des règles exprimées de façon simple et 
claire, qui sont fondées sur la recherche 
de l'équité comme de l'efficacité; qui, 
tout en favorisant la modération et la res-
ponsabilité, visent à protéger la société; 
et enfin, qui encouragent la participation 
concrète des citoyens. Ces caractéris-
tiques fondamentales forment l'essence 
du nouveau code de procédure pénale que 
proposera la Commission. 

On trouvera dans ce rapport des 
exemples montrant comment la Commis-
sion a appliqué les principes en question 
dans les domaines où elle a proposé des 
réformes. 

Les documents de travail 
Les documents de travail exposent le 
point de vue de la Commission de 
réforme du droit au moment de la publi-
cation et présentent des recommandations 
de réforme provisoires sur un sujet 
donné. Ces recommandations ne sont pas 
définitives et le principal objectif du 
document de travail est de susciter des 
commentaires et de constituer un instru-
ment de consultation. 
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Document de travail n° 56 
L'accès du public et des médias au 
processus pénal 
La Commission étudie dans ce document 
de travail le grand nombre de limitations 
apportées par les règles du droit actuel à 
la liberté du public et des médias d'assis-
ter aux procédures criminelles, d'exami-
ner les documents judiciaires et de 
communiquer à autrui les renseignements 
ainsi obtenus. Elle conclut que dans bien 
des cas, les règles actuelles sont vagues 
et trop restrictives. 

Le document de travail repose sur le prin-
cipe suivant lequel une présomption de 
transparence devrait régir le processus 
pénal. Aussi y trouve-t-on les recomman-
dations suivantes : l'interdiction obliga-
toire de publication devrait être abolie; 
nulle exclusion de la salle d'audience ni 
interdiction de publication ne devraient 
pouvoir être prononcées pour protéger la 
moralité publique; le public devrait avoir 
accès aux documents relatifs au mandat 
de perquisition après que la perquisition a 
été pratiquée; les interdictions de publica-
tion et les ordonnances de huis clos 
devraient être autorisées dans des cir-
constances soigneusement limitées; une 
expérience-pilote au cours de laquelle les 
médias électroniques seraient autorisés à 
couvrir des procès devrait avoir lieu à 
l'échelle nationale. 

Ce document a fait l'objet de vingt-six 
articles, dont sept éditoriaux. Citons 
l'éditorial du 9 juin 1987 dans le Globe 
and Mail : [TRADUCTION] «Une autre 
mesure favorisant la transparence du pro-
cessus judiciaire est recommandée, soit 
l'admission des caméras de télévision 
dans les affaires criminelles [. . 	Cela 
semble tout à fait raisonnable, comme du 
reste l'ensemble des recommandations de 
la Commission. C'est seulement si le 
public a véritablement accès aux tribu-
naux qu'il pourra porter un jugement sur 
les lois». On trouve dans l'éditorial du 
Vancouver Sun, le 8 juin 1987, ces 
observations : [TRADUCTION] «La CRD 
présente dans son document de travail 
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des arguments convaincants militant en 
faveur des modifications proposées. Il est 
à souhaiter que le gouvernement fédéral 
passe à l'action. La transparence consti-
tue un obstacle à l'injustice». 

Les documents d'étude 
Avant de publier un document de travail, 
il arrive souvent que l'on rassemble, dans 
un document d'étude, des renseignements 
obtenus par la recherche et par des tra-
vaux de nature empirique. Bon nombre 
de ces études ne sont pas publiées mais 
sont cataloguées à la bibliothèque de la 
Commission. Toutefois, la Commission 
publie un certain nombre de ces docu-
ments, qui renferment des données pré-
cieuses, originales et d'actualité. 
Précisons tout de même que les opinions 
exprimées dans ces documents sont celles 
de l'auteur, et non de la Commission. 

Les pesticides au Canada : étude de la 
législation et de la politique fédérales 

Ce document d'étude a été préparé à 
l'intention de la section de recherche sur 
la protection de la vie par J.F. Castrilli et 
Toby Vigod. Les auteurs mettent d'abord 
en lumière les problèmes que posent les 
pesticides pour l'environnement et la 
santé humaine. Suit une étude des 
possibilités et des difficultés que présente 
l'application des recours dé la common 
law à l'égard de l'emploi des pesticides 
et des dommages qui en résultent. Sont 
examinées brièvement au passage les 
questions d'ordre constitutionnel qui 
découlent du partage du pouvoir législatif 
entre le fédéral et les provinces. Ensuite, 
après en avoir retracé les origines, les 
auteurs analysent la valeur de la 
législation et de la politique actuelles, 
une attention particulière étant accordée 
au droit fédéral, relativement aux aspects 
préventifs et curatifs de la réglementation 
des pesticides. Ils abordent également les 
mécanismes qui échappent à la 
réglementation, du point de vue de leurs 
rapports avec le droit actuel, dans la 
mesure où ils peuvent indiquer de 

nouveaux aspects de la question qui 
devraient être réglementés, ou encore des 
solutions susceptibles de nous affranchir 
de l'emploi des pesticides et des 
mécanismes de contrôle qu'il exige. Ils 
terminent par un certain nombre de 
recommandations en vue de la réforme 
du droit et par une brève appréciation des 
stratégies actuelles et futures, à caractère 
préventif ou curatif, pour la 
réglementation des pesticides au Canada. 

Les autres publications 

L' enregistrement magnétoscopique des 
interrogatoires des suspects et des 
accusés par la police régionale de 
Halton : Sommaire d'une évaluation 
Ce document, rédigé par Joyce Miller, 
est le sommaire de l'évaluation préparée 
pour la Commission par le professeur 
Alan Grant de la Osgoode Hall Law 
School, université York. Le rapport fai-
sait suite à une étude empirique d'une 
durée de deux ans portant sur l'enregis-
trement magnétoscopique des interroga-
toires par la police régionale de Halton. 
Il s'agissait de vérifier les avantages et 
les inconvénients de l'enregistrement 
magnétoscopique des interrogatoires. Les 
avantages l'ont emporté sur les inconvé-
nients. L'étude démontre que la plupart 
des hypothèses quant aux avantages se 
sont vérifiées et que le contraire s'est 
produit pour ce qui est des inconvénients. 
L'une des premières et des plus impor-
tantes révélations de l'étude, est que les 
personnes n'hésitent pas à se soumettre à 
un interrogatoire enregistré ou à faire des 
aveux dans ces conditions. D'après les 
données relatives à 946 interrogatoires 
enregistrés, moins de cinq pour cent des 
suspects ou des accusés se sont opposés à 
l'enregistrement de l'interrogatoire et un 
peu plus de soixante-dix pour cent de 
ceux qui ont donné leur consentement ont 
fait des admissions ou des aveux. 
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LES TRAVAUX EN COURS 

La section de recherche sur les 
règles de fond du droit pénal 
Depuis les premiers mois de 1988, la 
section de recherche sur les règles de 
fond du droit pénal est dirigée par le pré-
sident, M. le juge Allen M. Linden et 
Par Me Joseph Maingot, c.r., commis-
saire. Ils sont assistés de Me François 
Handfield, coordonnateur de la section 
de recherche, et du professeur Patrick J. 
Fitzgerald, conseiller spécial. 

La section de recherche fait porter ses 
travaux à l'heure actuelle sur la détermi-
nation de la peine, les infractions 
sexuelles, la prostitution et la pornogra-
phie, ainsi que la propriété intellectuelle. 
Pour ce qui est de la détermination de la 
Peine, la section de recherche prépare un 
bref chapitre devant être intégré dans le 
projet de code, qui expose le point de vue 
de la Commission sur le sujet, un énoncé 
de principes en matière de détermination 
de la peine qui sera inséré au début du 
code et une liste des peines maximales 
dont les diverses infractions devraient 
être assorties. De nouveaux chapitres 
traitant des infractions sexuelles, de la 
prostitution et de la pornographie sont en 
cours de préparation en vue de leur inser-
tion dans le projet de code. Dans le 
domaine de la propriété intellectuelle, la 
Commission étudie le problème du «vol» 
des secrets industriels et la question de 
l 'intégration (si besoin est) des règles 
actuelles relatives aux infractions concer-
nant le droit d'auteur et aux crimes infor-
matiques dans le code proposé par la 
Commission. 

Parallèlement, la section de recherche 
étudie, à la lumière des réactions expri-
mées notamment à l'occasion des consul-
tations permanentes, les autres points 
traités dans le code actuel (armes à feu, 
jeu) et elle révise le rapport n° 31, Pour 
une nouvelle codification du droit pénal, 
afin d'y apporter éventuellement des 
améliorations. 

Enfin, la section de recherche a égale-
ment prêté son concours à la section de 
recherche sur la protection de la vie pour 
la coordination et l'accélération des tra-
vaux préparatoires en vue du document 
de travail sur le statut du foetus, dont la 
publication a dû être hâtée en raison de la 
décision de la Cour suprême du Canada 
rendue le 28 janvier 1988 dans l'affaire 
Morgentaler. 

La section de recherche en 
procédure pénale 
Le vice-président, Me Gilles Létourneau, 
et Me Joseph Maingot, c.r., commis-
saire, sont responsables de la section de 
recherche en procédure pénale. 
Me Stanley A. Cohen en est le coordon-
nateur, en plus d'être chargé de la super-
vision et de la direction des travaux de 
recherche. Ce but ultime de la section de 
recherche est d'élaborer un code de pro-
cédure pénale qui traitera de façon glo-
bale de tous les aspects fondamentaux de 
la procédure pénale, y compris les pou-
voirs de police et d'enquête, la procédure 
préalable au procès ainsi que la procé-
dure régissant le procès et l'appel. 

La section de recherche a publié récem-
ment un énoncé des principes généraux 
de la procédure pénale. Le rapport n° 32, 
intitulé Notre procédure pénale, présente 
les principes directeurs sur lesquels repo-
sent les travaux de la Commission dans 
tous les domaines relevant de la procé-
dure et ayant fait ou devant faire l'objet 
d'un rapport. On s'en est servi, même 
avant sa publication, pour la réalisation 
de certains documents de travail et pour 
l'élaboration de parties du code de procé-
dure pénale. 

Plusieurs éléments fondamentaux du pro-
gramme de la section de recherche ont 
déjà été menés à bien. Ainsi, l'ensemble 
des travaux préliminaires sur les pouvoirs 
de police ont été publiés, que ce soit sous 
la forme de documents de travail ou de 
rapports. 

Au cours des dernières années, nous 
avons progressé dans deux secteurs de 
recherche, afin de mener à bien la réali-
sation du code de procédure pénale en 
temps opportun. 

Il s'agit d'une part de réaliser et de termi-
ner tous les documents de travail et rap-
ports en cours de préparation. Notre 
document de travail n° 57, Les mesures 
assurant la comparution, la mise en 
liberté provisoire et la détention avant le 
procès, a paru récemment. La publica-
tion des documents de travail suivants a 
déjà été approuvée : Les discussions et 
ententes sur le plaidoyer et Pour une 
cour criminelle unifiée. La réalisation 
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d'autres documents de travail est en voie 
d'achèvement et la Commission devrait 
les approuver et les publier au cours des 
prochains mois. Ceux-ci sont consacrés 
aux redressements, aux appels, à la pro-
cédure du procès, aux recours extraordi-
naires, aux frais, aux plaidoyers et aux 
verdicts, et aux pouvoirs du procureur 
général. 

D'autre part, nous effectuons des travaux 
dans le domaine de la codification. 
Récemment, les efforts de la Commis-
sion ont porté dans une large mesure sur 
l'élaboration du premier volume du code 
de procédure pénale, consacré aux pou-
voirs de police et d'enquête. Pendant 
l'année écoulée, tous les éléments de ce 
volume ont faits l'objet de consultations 
et le document devrait paraître à l'au-
tomne de 1989. Le reste des travaux 
seront réunis dans un ou deux autres 
volumes consacrés à la procédure avant 
le procès, pendant le procès et pendant 
l'appel. En 1989, la Commission sou-
mettra les premières de ces parties à ses 
groupes de consultation habituels et invi-
tera le public à exprimer ses réactions. 

La section de recherche sur la 
protection de la vie 
Cet exercice a été une période de transi-
tion pour la section de recherche. Mme la 
juge Michèle Rivet, qui a obtenu un 
congé de la Cour provinciale du Québec, 
a été nommée membre de la Commission 
en septembre 1987 pour une période de 
cinq ans. Un nouveau coordonnateur de 
la section de recherche sera nommé dans 
un proche avenir. 

La section de recherche sur la protection 
de la vie, dont le siège se trouve mainte-
nant à Montréal, a été créée en 1975. 
Depuis, elle a étudié un large éventail de 
problèmes en matière de réforme du droit 
dans le cadre de sa mission. La section a, 
par le biais de ses documents d'étude, de 
ses documents de travail et de ses rap-
ports, suscité des discussions fondamen-
tales, auxquelles participent des 
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intervenants de plusieurs disciplines, sur 
les rapports qui existent entre le droit, la 
technologie et les valeurs changeantes de 
la société. 

Au départ, la mission de la section de 
recherche a consisté à analyser les points 
forts et les points faibles du droit fédéral 
en matière de santé afin de mieux 
répondre aux progrès technologiques et à 
l'évolution des valeurs de notre société. 
La section vouait un intérêt particulier 
aux applications du droit pénal dans la 
pratique médicale. Des travaux ont donc 
été entrepris sur l'euthanasie et la cessa-
tion de traitement médical, la stérilisation 
des déficients mentaux, la modification 
du comportement, les critères légaux de 
détermination de la mort, le traitement 
médical et le droit pénal, le consentement 
à l'acte médical, le caractère sacré de la 
vie et la qualité de la vie. En 1986, 
diverses recommandations et conclusions 
tirées des documents publiés ont été réu-
nies et présentées au Parlement dans le 
rapport n° 28 intitulé Quelques aspects 
du traitement médical et le droit pénal. 

Au cours de la dernière année, les princi-
paux efforts de la section en matière de 
recherche ont porté sur le statut juridique 
du foetus. Un groupe de travail formé 
d'éminents spécialistes de diverses disci-
plines telles la biologie, la philosophie, 
la sociologie et le droit, a entrepris des 
travaux de recherche et d'analyse qui 
sont en voie d'achèvement. À l'automne 
1986, la Commission a publié un docu-
ment de consultation, La réforme en 
matière d'avortement : les solutions pos-
sibles. Ce document décrit les diverses 
solutions possibles en vue d'une politique 
de l'avortement ainsi que les implications 
éventuelles de chacune de ces solutions. 
Le document en question a été distribué à 
un grand nombre d'associations profes-
sionnelles et de groupes d'intérêts ainsi 
qu'aux membres du grand public qui 
s'intéressent à cette question. Le groupe 
de travail a étudié les commentaires reçus 
et les a intégrés à son rapport final qui a 
été présenté à la Commission en 

mai 1988. La Commission s'appuiera sur 
ce rapport pour formuler des recomman-
dations sur le statut juridique du foetus. 
Ces recommandations devraient être 
publiées sous forme d'un document de 
travail dans le cadre de la série Protection 
de la vie au cours de l'année 1989. 

Une autre étude en cours porte sur l'ex-
périmentation humaine biomédicale, et 
plus précisément sur le consentement au 
traitement expérimental et sur l'analyse 
risques-avantages, indispensable à sa jus-
tification. On y traite diverses questions, 
notamment la nature des renseignements 
qu'il faudrait donner au patient pour lui 
permettre de pouvoir donner un consente-
ment éclairé. On y aborde aussi le cas 
des enfants, des prisonniers et des handi-
capés mentaux, où la validité juridique 
du consentement est encore plus difficile 
à vérifier. Mais chose certaine, il vient 
toujours un moment, lorsque l'on met au 
point un médicament ou un traitement, 
où il faut passer aux premiers essais sur 
des humains. Quel niveau de risque est 
alors justifiable? C'est ici que s'impose 
l'analyse risques-avantages, à l'égard de 
laquelle il faudra préciser des critères 
juridiques minimum. 

À plus long terme, des travaux sont en 
cours dans divers domaines. Ainsi, on 
fait des recherches sur l'opportunité 
d'instituer un comité national d'éthique 
médicale, et l'on se penche sur la notion 
du patrimoine génétique individuel et ses 
effets sur la dignité humaine. 

La section de recherche s'est également 
engagée dans un certain nombre d'études 
préliminaires, en prévision d'un nouveau 
programme de recherche dont la mise au 
point sera achevée l'an prochain. Men-
tionnons notamment les épineux pro-
blèmes juridiques suscités par le 
vieillissement de la population et par 
l'augmentation apparente de l'exploita-
tion des personnes âgées. 
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On examine également l'affectation des 
ressources médicales raréfiées, en cette 
époque de croissance des coûts et de la 
demande. Parallèlement, on a amorcé 
une étude sur la disponibilité et la réparti-
tion des organes et tissus destinés à la 
transplantation. 

Les nouvelles techniques de reproduction 
humaine utilisées par la médecine sont 
également un sujet de réflexion incon-
tournable; et sur la question des maladies 
sexuellement transmissibles, il sera indis-
pensable de se pencher sur la question 
urgente de l'opposition entre la confiden-
tialité et la protection de la santé 
Publique. 

En 1981, la section de recherche sur la 
Protection de la vie a ajouté un nouveau 
volet à ses travaux dans le domaine de la 
santé, à savoir, la protection de l'environ-
nement. L'orientation fondamentale 
demeure la même, soit la protection de la 
vie et de la santé, cette fois au regard des 
dangers que fait peser la technique sur 
l'intégrité de la personne humaine. Parmi 
les documents publiés par la CRD dans 
ce domaine, citons L'élaboration des 
politiques en matière d' environnement, 
Les crimes contre l'environnement, Les 
techniques de modification du comporte-
ment et le droit pénal, La pollution en 
milieu de travail et Les pesticides au 
Canada : étude de la législation et de la 
politique fédérales. 

Au cours du prochain exercice, les 
recherches en droit de l'environnement 
devraient avoir trait à deux questions 
connexes : la poursuite des infractions 
environnementales et la responsabilité à 
I égard des déchets toxiques. 
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La section de recherche en droit 
administratif 
M` John P. Frecker est le commissaire 
responsable de la section de recherche en 
droit administratif, dont le coordonnateur 
est Me Patrick Robardet. 

La Commission avait présenté ses acti-
vités en droit administratif pour l'année 
1986-87 sous le titre : «Un nouveau 
départ en droit administratif». L'exercice 
1987-88 a confirmé que le rapproche-
ment du droit et de l'administration, 
thème de l'année précédente, était bien 
fondé comme pivot de la construction du 
nouveau droit administratif fédéral. 

Le document de travail n° 51, Droit, 
objectifs publics et observation des 
normes, publié en septembre 1986, avait 
ouvert la voie à une perspective relation-
nelle Administration-administrés et à une 
approche élargie de l'observation des 
normes, en insistant sur le pluralisme des 
mesures disponibles dans ce but, compa-
rativement au droit pénal. Également, il a 

été décidé de débuter les travaux sur la 
médiation en matière d'environnement, 
pour lesquels une pré-étude fut complétée 
en 1986-87. Un rapport final sur ce sujet 
doit être présenté à la Commission en 
avril 1989. De même, l'étude portant sur 
une perspective économique du droit 
administratif, qui avait été annoncée en 
1986-87, a été terminée à la fin de l'exer-
cice courant et donnera lieu à des consul-
tations en juin 1988. 

Toujours à la suite de la publication du 
document de travail n° 51, les recherches 
poursuivies en 1987-88 sur les activités 
d'inspection se sont concrétisées par une 
étude sectorielle de la sécurité aérienne. 
Un premier rapport, intitulé Aviation 
Safety Inspection: Field Observation and 
Thoughts About Reform of Canada's 
Federal Inspectorates, fut présenté lors 
d'un atelier conjoint avec l'Association 
canadienne des professeurs de droit et 
l'Association canadienne de science poli- 
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tique à l'occasion de la Conférence des 
Sociétés savantes à l'université McMaster 
en juin 1987, puis lors d'une journée 
d'étude avec la section de droit adminis-
tratif de l'Association du Barreau cana-
dien en août 1987. 

Il a été décidé, comme la Commission 
l'avait annoncé dans son Seizième rap-
port annuel, de réunir les recherches sur 
le régime d'inspection de la sécurité 
aérienne et la bibliographie sur les 
régimes d'inspection, en un document 
d'étude. Ce nouveau document qui vise à 
introduire une problématique des régimes 
d'inspection fédéraux, a été complété 
durant l'exercice 1987-88 et doit être 
publié au cours du prochain exercice. 

Au cours de l'année écoulée, les travaux 
sur le statut juridique de l'Administration 
ont été accélérés. Les recherches en 
matière de responsabilité de la Couronne 
se poursuivent et la première version 
d'un document d'orientation en ce 
domaine, déposée en août 1987, a fait 
l'objet d'une consultation lors de la jour-
née d'étude organisée avec la section de 
droit administratif de l'Association du 
Barreau canadien. Une seconde version a 
été soumise à la Commission en mars 
1988. 

Des études ont également progressé sur 
les sujets suivants : les dimensions fédé-
rales-provinciales de l'immunité d'appli-
cation des lois à la Couronne, la 
responsabilité de l'Administration et la 
défense d'autorisation légale, les privi-
lèges et immunités procéduraux de la 
Couronne. L'année écoulée a vu le début 
d'une étude sur la prescription en droit 
fédéral, destinée à éliminer les anomalies 
procédurales résultant de l'application 
des législations provinciales sur la pres-
cription, dans les procédures mettant en 
cause la Couronne fédérale. La permière 
version d'un document sur ce sujet a été 
déposée en mars 1988. 

Une étude sur la responsabilité de la 
Couronne et de ses mandataires a 
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débouché sur une première version en 
mars 1988. Une seconde étude relative à 
l'immunité fiscale fédérale a porté princi-
palement sur les conséquences écono-
miques de l'application de l'article 125 
de la Loi constitutionnelle de 1867. Elle 
a permis de conclure que cette applica-
tion ne posait pas de déséquilibre finan-
cier. Une première ébauche de ce 
document, déposée en février 1987, fera 
l'objet d'une journée d'étude en juin 
1988. 

Les institutions et l'action administrative 
continuent d'être un thème principal de 
recherche en droit administratif. En 
accord avec les préoccupations portant 
sur les formes et la transformation des 
institutions administratives, nous avons 
réalisé une pré-étude sur l'évaluation des 
impacts environnementaux; nous pré-
voyons rédiger un rapport en juillet 1988. 
Avant d'entreprendre l'élaboration d'un 
document plus général sur les consé-
quences des choix entre les modèles dis-
ponibles, d'autres travaux préliminaires 
restent à accomplir. 

Les études sur les appels administratifs et 
l'ombudsman fédéral qui ont été annon-
cées dans notre Quinzième rapport 
annuel ont atteint des stades inégaux 
d'achèvement. Une première étude sur 
les appels administratifs a été reportée à 
l'année 1989-90. Le document d'étude 
sur l'Administrative Appeals Tribunal 
australien sera publié au cours du pro-
chain exercice. L'étude sur la création 
d'un ombudsman fédéral se poursuit; le 
document principal ayant fait l'objet 
d'une révision et d'une première consul-
tation. Cette étude sera accompagnée, 
durant le prochain exercice, de travaux 
parallèles sur les attitudes des parlemen-
taires fédéraux à l'égard de la création 
d'un ombudsman fédéral. Nous analyse-
rons également les décisions rendues par 
les ombudsmans provinciaux dans l'exer-
cice de leur compétence. Ces travaux 
permettront de mieux cerner le profil et 
la compétence de l'ombudsman fédéral 
proposé. 

Les consultations et la révision finale du 
document d'étude sur la Commission 
d'appel de l'immigration auront lieu 
durant l'exercice prochain. En outre, les 
réformes déjà effectuées de l'intérieur en 
collaboration avec nous devraient se 
continuer dans le cadre de la future 
Commission de l'immigration et du statut 
de réfugié qui remplacera l'actuelle 
Commission d'appel de l'immigration. 
Également, la Commission suit l'évolu-
tion de l'étude entreprise par la Commis-
sion de la fonction publique sur ses 
comités d'appel, à laquelle la Commis-
sion avait participé. 

Afin de consolider des études effectuées 
antérieurement, les recherches se pour-
suivront au cours de l'année 1988-89 sur 
les questions suivantes : la lutte contre la 
pollution, les régimes d'inspection fédé-
raux, le recours aux incitations finan-
cières, la responsabilité de la Couronne 
et les décisions administratives, la créa-
tion d'un ombudsman fédéral, l'organisa-
tion d'un symposium sur le droit 
administratif et l'État administratif, avec 
la collaboration de la faculté de droit de 
l'université de Toronto. La Commission 
entend aussi élaborer une proposition en 
vue d'élargir davantage les compétences 
parallèles de la Cour fédérale du Canada 
et des cours supérieures des provinces. 
Des discussions préliminaires sur ce sujet 
ont déjà eu lieu durant l'été 1987 avec 
l'Association du Barreau canadien. 

Les droits de la personne 
La Commission a commencé à élargir 
son champ de recherche dans le domaine 
des droits de la personne, avec la colla-
boration de Stanley A. Cohen, conseiller 
spécial pour les questions relatives à la 
Charte canadienne des droits et libertés. 

La vaste majorité de nos lois actuelles 
ont été élaborées avant l'adoption de la 
Charte et des lois modernes sur les droits 
de la personne. La Charte, a pu constater 
la Commission, remet de plus en plus 
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fréquemment en cause des règles de droit 
et des institutions en perpétuelle muta-
tion, à l'égard desquelles des améliora-
tions s'imposent. Cela tient à son entrée 
en vigueur encore toute récente et à cer-
taines décisions de la Cour suprême du 
Canada ayant confirmé la primauté des 
textes consacrés aux droits de la per- 
sonne. 

Depuis la création de la Commission, ses 
recherches dans pratiquement tous les 
champs auxquels elle s'intéresse ont été 
axées sur les droits fondamentaux. Cette 
Préoccupation est particulièrement nette 
Jans le domaine de la procédure pénale. 
Les grandes orientations de la Commis-
;ion exprimées dans son rapport n° 32, 
Votre procédure pénale, en témoignent 
l'une façon éloquente. 

es.0 cours de l'année écoulée, nous avons 
gz,trtmencé, modestement et dans le cadre 
lu programme de recherche existant, à 
xplorer dans une perspective plus glo-
)ale la question des droits de la personne 
'ans le contexte juridique canadien. 
ous entendons accentuer nos efforts en 

:e sens; à cette fin, nous avons 
:ernmandé une étude fondamentale où 
'era étudiée la dimension politique de la 
empétence fédérale en la matière. En 

;litre, nous avons établi des contacts avec 
tes représentants de la Commission cana-
lienne des droits de la personne, de la 
>ublic Inquiry Into The Administration of 
rustice and Aboriginal People in 
lanitoba et de la Commission royale sur 
a poursuite criminelle contre Donald 
darshall Jr. (Nouvelle-Écosse). Du 
este, nous nous sommes joints à la 
lanitoba Inquiry pour étudier l'inci-
Eence du processus de détermination de 
a Peine sur les délinquants autochtones 
U Canada. Par ailleurs, nous avons 
lemandé à une éminente juriste cana-
[tenne d'effectuer une étude sur le droit nt

ernational public dans le contexte juri-
igue canadien, et en particulier dans la 
ers.  Pective de la Charte et des garanties 
L'indiques; elle effectue à l'heure 
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actuelle, pour son propre compte, des 
recherches dans la foulée de cette étude, 
et la Commission lui fournit une aide 
financière. 

Nous prévoyons pour bientôt l'établisse-
ment d'un groupe consultatif qui sera 
chargé de nous aider à mettre au point 
des' stratégiesd'élaboration pour nos 
recherches dans le secteur des droits de la 
personne. Avant tout, ce groupe de tra-
vail aura la mission de déterminer les 
sujets dignes d'étude, et à l'égard des-
quels la Commission devrait pouvoir 
apporter une contribution toute particu-
lière. Notre étude sur les dimensions 
fédérales des droits de la personne au 
Canada devrait nous fournir un cadre 
d'analyse approprié pour lancer ce projet. 
Il est de toute première importance de 
bien choisir les sujets d'étude, si l'on 
veut être certain de l'utilité de la contri-
bution apportée par la Commission dans 
ce domaine, au bout du compte. Il nous 
semble en effet essentiel d'éviter tout 
double emploi avec les travaux en cours 
ou prévus ailleurs dans l'Administration. 

LES CONSULTATIONS 
Dans une société démocratique, le droit 
suppose le désir général de réaliser une 
organisation efficace des rapports 
sociaux. Afin que nos lois soient à 
l'image des aspirations de tous les Cana-
diens, la Commission s'efforce de faire 
participer le public à son processus déci-
sionnel, au moyen de consultations for-
melles et informelles. Nous sommes 
convaincus que plus on arrivera à inciter 
les citoyens, qu'il s'agisse de profession-
nels ou du public en général, à échanger 
leurs points de vue au sujet du droit et 
des principes juridiques, plus on aura 
conscience des diverses orientations que 
peut prendre le droit et plus on pourra 
changer efficacement la façon dont le 
droit touche le citoyen dans la vie de tous 
les jours. Au fil des ans, la Commission 
a organisé un certain nombre de ren-
contres afin de connaître l'opinion du 
public sur des questions comme le châti-
ment corporel infligé aux enfants par les 
parents et les instituteurs, les femmes 
battues, le vandalisme et la violence dans 
les sports. Nous consultons également de 
façon suivie des juges de toutes les juri-
dictions, des représentants des forces 
policières et de la GRC, des avocats de la 
défense, des procureurs de la Couronne, 
des professeurs de droit et d'autres per-
sonnes et groupes spécialisés. Ces per-
sonnes et ces groupes nous fournissent 
des conseils très précieux que nous consi-
dérons comme un élément essentiel à 
l'élaboration de nos recommandations. 

Les consultations permanentes 
Droit pénal 
Dans le cadre du projet de révision accé-
lérée du droit pénal, la Commission ren-
contre périodiquement les groupes 
suivants : un conseil consultatif composé 
d'éminents juges de différentes juridic-
tions et de toutes les régions du Canada; 
une délégation d'avocats de la défense 
nommés par l'Association du Barreau 
canadien; des chefs de police ou leurs 
représentants provenant de la plupart des 

1 9 8 7 • 1 9 8 8 



20 

provinces canadiennes; des professeurs 
de droit choisis par l'Association cana-
dienne des professeurs de droit; enfin, 
des représentants des gouvernements 
fédéral et provinciaux. 

Ces consultations permettent à la 
Commission de tirer parti des conseils 
donnés par des représentants des princi-
paux acteurs du système de justice 
pénale. 

Cette année, les documents soumis à la 
discussion portaient sur la procédure 
pénale, et notamment sur la surveillance 
électronique, les fouilles, perquisitions et 
saisies, la disposition des objets saisis, 
les techniques d'investigation policière, 
les mesures visant à assurer la comparu-
tion, la mise en liberté provisoire et la 
détention préalable au procès. Les ren-
contres ont eu lieu à Québec, à Winnipeg 
et à Halifax. 

La Commission tient à remercier tous les 
participants qui ont donné leur temps et 
contribué généreusement à la cause de la 
réforme du droit : 

Conseil consultatif de juges 

Mm` la juge Claire Barrette-Joncas, Cour 
supérieure du Québec, Montréal 

M. le juge William A. Craig, Cour d'appel de 
la Colombie-Britannique, Vancouver 

M. le juge Fred Kaufman, Cour d'appel du 
Québec, Montréal 

M. le juge Gérard V. La Forest, Cour 
suprême du Canada, Ottawa 

M. le juge Antonio Lamer, Cour suprême du 
Canada, Ottawa 

M. le juge Patrick J. LeSage, juge en chef 
adjoint, Cour de district de l'Ontario, Toronto 

M. le juge Angus L. MacDonald, Cour 
suprême de la Nouvelle-Écosse, Division 
d'appel, Halifax 

M. le juge Alan B. Macfarlane, Cour d'appel 
de la Colombie-Britannique, Vancouver 
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M. le juge G. Arthur Martin, Cour d'appel de 
l'Ontario, Toronto 

M. le juge Melvin Rothman, Cour d'appel du 
Québec, Montréal 

M. le juge William A. Stevenson, Cour 
d'appel de l'Alberta, Edmonton 

M. le juge Calvin F. Tallis, Cour d'appel de 
la Saskatchewan, Regina 

M. le juge Louis-Philippe Landry, Cour 
supérieure du Québec, Hull 

M. le juge Bernard Grenier, Cour des 
sessions de la paix du Québec, Montréal 

M. le juge André St-Cyr, Tribunal de la 
jeunesse du Québec, Montréal 

M. le juge Jean B. Falardeau, Cour des 
sessions de la paix du Québec, Montréal 

M. le juge Stephen Borins, Cour de district 
de l'Ontario, Toronto 

M. le juge Robert Salhany, Cour de district 
de l'Ontario, Kitchener 

En outre, certains juges des diverses col-
lectivités canadiennes où se réunit le 
conseil consultatif viennent habituelle-
ment se joindre à celui-ci. 

Délégation de l'Association du Barreau 
canadien 

IVI Greg Brodsky, c.r., Winnipeg 

hir Edward L. Greenspan, c.r., Toronto 

M` Morris Manning, c.r., Toronto 

M` Serge Ménard, Bâtonnier du Québec 

Mc Joel E. Pink, c.r., Halifax 

114` Michel Proulx, Montréal 

M` Marc Rosenberg, Toronto 

IVI` Donald J. Sorochan, Vancouver  

Représentants de l'Association 
canadienne des chefs de police 

M. Greg Cohoon, chef, police de Moncton, 
N.-B. 

M. Thomas G. Flanagan, chef adjoint, police 
d'Ottawa, Ont. 

M. Robert Hamilton, chef, police régionale 
de Hamilton-Wentworth, Ont. 

M. Collin Miller, chef, police régionale de 
Hamilton-Wentworth, Ont. 

NI` Guy Lafrance, Communauté urbaine de 
Montréal, Qc 

M. Herbert Stephen, chef, police de 
Winnipeg, Man. 

M. John Lindsay, sergent, police 
d'Edmonton, Alb. 

Association canadienne des professeurs 
de droit 

M. le professeur Bruce Archibald, Dalhousie 
University 

M. le professeur Eric Colvin, University of 
Saskatchewan 

M" le professeur Anne Stalker, University of 
Calgary 

M. le professeur Donald R. Stuart, Queen's 
University 

Représentants des gouvernements fédéral 
et provinciaux 

M` Daniel Préfontaine, sous-ministre adjoint, 
ministère de la Justice, Ottawa 

M` John McIsaac, ministère de la Justice, 
Ottawa 

Mc Fred Bobiasz, ministère du Solliciteur 
général, Ottawa 

W Edwin A. Tollefson, c.r., coordonnateur 
de la Révision du Code criminel, ministère de 
la Justice, Ottawa 
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rvi' David Whellams, ministère du Solliciteur 
général, Ottawa 

Ne Howard Morton, c.r., directeur, Bureau 
des avocats de la Couronne, ministère du 
Procureur général de l'Ontario 

M' Jeff Casey, avocat de la Couronne 
Principal, ministère du Procureur général de 
l'Ontario 

NP Jean-François Dionne, Québec 

M` Daniel Grégoire, Québec 

lq` Richard Hubley, Île-du-Prince-Édouard 

NI` Robert Hyslop, Terre-Neuve 

be Ronald Richards, Terre-Neuve 

Droit administratif 
Après la publication en juin 1987 du 
document de consultation Pour un nou-
veau droit administratif fédéral, une série 
de consultations ont eu lieu lors des réu-
nions et du Congrès des Sociétés savantes 
à l'université McMaster en mai et juin 
1987 , afin de réunir les opinions de 
Juristes et de professeurs de science poli-
tique et de science administrative, notam-
ment de l'Association canadienne des 
Professeurs de droit et de l'Association 
canadienne de science politique. 

Afin de faire progresser la réforme du 
droit administratif, la diffusion spéciale 
du document de consultation a été éten-
due notamment dans les facultés de droit, 
où le document a été largement distribué 
Pour être débattu dans de nombreux 
cpurs de droit administratif. H a aussi fait 1 

objet d'une consultation spéciale lors du 
congrès annuel du Administrative Law Group de la Society of Public Teachers of 
Law à l'université de Warwick (R.-U.) en 
avril 1 988. Enfin, le document a été dis-
cuté à l'occasion de consultations dans 
Chaque province canadienne ainsi que 
dans diverses rencontres à Ottawa. La 
Commission s'est efforcée de réunir les 
couunentaires des membres du Sénat et 
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de la Chambre des communes, de l'Asso-
ciation du Barreau canadien, de hauts 
fonctionnaires du ministère de la Justice, 
de membres et hauts fonctionnaires d'or-
ganismes autonomes et de ministères 
fédéraux, de membres des commissions 
provinciales de réforme du droit, et de 
juges de la Cour fédérale du Canada. Ces 
commentaires seront incorporés au projet 
de rapport intitulé Notre droit adminis-
tratif. De nombreuses opinions ont été 
obtenues, notamment de juristes d'autres 
pays du Commonwealth et de l'étranger. 
Ces consultations ont permis à la 
Commission de mettre au point son pro-
gramme de recherche et de réforme en 
droit administratif et de mieux coordon-
ner ses travaux avec ceux du milieu uni-
versitaire ou avec les préoccupations du 
milieu juridique en général. 

Les consultations ont eu lieu dans les uni-
versités et instituts suivants, de sep-
tembre 1987 à avril 1988 : 

Université de Montréal, Faculté de droit et 
Centre de recherche en droit public, 
Montréal, Qc; 

Université de Sherbrooke, Faculté de droit, 
Sherbrooke, Qc; 

McGill University, Faculty of Law, Montréal, 
Qc; 

Université du Québec à Montréal, 
Département des sciences juridiques, 
Montréal, Qc; 

Osgoode Hall Law School, York University, 
North York, Ont.; 

University of Ne■v Brunswick, Faculty of 
Law, Fredericton, N.-B. 

St. Thomas University, Fredericton, N.-B.; 

Université de Moncton, Faculté de droit et 
programmes en administration publique, 
Moncton, N.-B.; 

Dalhousie University, Law School et School 
of Public Administration, Halifax, N.-É.; 

Université Laval, Faculté de droit et École 
nationale d'administration publique, Québec, 
Qc; 

University of Western Ontario, Faculty of 
Law, London, Ont.; 

University of Windsor, Faculty of Law, 
Windsor, Ont.; 

University of Saskatchewan et Native Law 
Centre, Saskatoon, Sask.; 

Commission de réforme du droit du 
Manitoba, Winnipeg, Man.; 

University of Manitoba, Faculty of Law, 
Winnipeg, Man. 

University of Winnipeg, Winnipeg, Man. 

University of Alberta, Edmonton, Alb.; 

Canadian Institute of Resources Law, 
Calgary, Alb. 

University of Victoria, Faculty of Law, 
Victoria, C.-B.; 

University of British Columbia, Faculty of 
Law, Vancouver, C.-B.; 

Simon Fraser University, Burnaby, C.-B. 

Les assemblées publiques 
Québec 

Le 26 janvier 1988, plus de deux cents 
personnes représentant quelque cent 
vingt-cinq organismes ont pris part à la 
cinquième assemblée publique de la 
Commission au Palais de Justice. 

Les gens de Québec ont participé avec 
enthousiasme à cette réunion en exposant 
leur point de vue sur des questions 
comme la violence au sein de la famille, 
l'intoxication criminelle et la mise en 
danger. 

Ces assemblées publiques ne manquent 
jamais d'intérêt et la Commission, grâce 
à elles, peut tenir compte du point de vue 
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du public sur la réforme du droit. À Qué-
bec, la Commission a reçu bon nombre 
d'observations dignes d'intérêt, qu'elle 
prendra en considération pour la formula-
tion des recommandations finales. 

Nous tenons à remercier les membres du 
Centre communautaire juridique de Qué-
bec qui, de concert avec la Commission, 
ont parrainé cette assemblée, ainsi que 
les gens de Québec pour leurs conseils, 
leur aide et leur hospitalité. 

Les consultations spéciales 
Cette catégorie vise les rencontres spé-
ciales avec des groupements, des orga-
nismes ou des professionnels qui 
s'intéressent aux travaux de la Commis-
sion. Au cours de l'année écoulée, la 
Commission a participé aux rencontres 
suivantes : 

La Conférence internationale sur la 
réforme du droit pénal 

La Commission a eu le plaisir de parrai-
ner, avec la Société internationale pour la 
réforme du droit pénal, la prestigieuse 
assemblée de fondation de cette société. 
La conférence a eu lieu du 26 au 
29 juillet 1987 aux Inns of Court de 
Londres; elle a réuni un groupe interna-
tional de réformateurs du droit, de hauts 
fonctionnaires, de politiciens (y compris 
dix-sept procureurs généraux), de juges, 
de membres du Barreau, d'universitaires 
et de représentants de la presse, qui ont 
échangé leurs points de vue sur l'orienta-
tion future de la réforme du droit pénal. 
Les participants ont étudié la question 
sous tous ses angles, ainsi que tous les 
aboutissements possibles des réformes 
engagées dans des domaines précis 
comme l'homicide, le vol et la fraude, 
les infractions sexuelles. 

Une deuxième réunion aura lieu en 
août 1988 à Ottawa; on y parlera de la 
réforme en matière de détermination de la 
peine. 
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Les consultations sur la négociation du 
Plaidoyer 

Au cours des derniers mois, la Commis-
sion a tenu des consultations au sujet de 
son projet de document de travail sur les 
discussions et ententes sur le plaidoyer. Il 
s'agit là d'une question étroitement reliée 
à l'administration concrète de la justice 
Pénale, mais qui n'en demeure pas moins 
extrêmement controversée. La Commis-
sion a certes un programme de consulta-
tions efficace pour tous ses travaux en 
Procédure pénale; elle a cependant estimé 
que le caractère tout à fait particulier de 
Cette question justifiait l'établissement 
d'un processus de consultation plus 
approfondi. C'est ainsi que, outre l'appli-
cation du processus consultatif habituel 
aux propositions de la Commission (et 
11.0tanunent l'examen approfondi par nos 
Cinq principaux groupes consultatifs), 
elle a organisé des ateliers spéciaux, aux-
quels ont participé toute une brochette de 
professionnels du droit expérimentés, qui 
d:une manière générale connaissent bien 
tes travaux de la Commission. Ces repré-
sentants de la magistrature, de la Cou- 
ronne et des avocats de la défense de 
toutes les régions du pays ont participé 
aux quatre sessions sur la réforme des 
Pratiques de négociation du plaidoyer 
tenues à Winnipeg, à Vancouver, à 
Toronto et à Montréal. 

La Commission veut exprimer sa recon-
naissance aux collaborateurs spéciaux 
dont le nom suit, pour leur aide inesti-
Mable à l'élaboration de cet important 
travail : 

Winnip eg  — le 8 décembre 1987 

"M.  le juge en chef adjoint Richard J. Scott 
.vt•ju- s eodore M Glowacki 
1 ,1%4  - 	

e Th 
la juge Ruth Krindle 

le ju ge R.L.opstein 
M le juge C. Newcombe 
M G. Gregory Brodsky, c.r. , 'David G. Frayer, c.r. 
we  John P. Guy, c.r.,  
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W Peter M. Kremer 
114 Jeffrey Gindin 
M` Stuart J. Whitley 

Hersch E. Wolch, c.r. 

Vancouver — le 10 décembre 1987 

M. le juge Wallace T. Oppal 
M. lt juge Samuel M. Toy 
M. le juge Gordon H. Johnson 
M. le juge K.J. Libby 
M. le juge Douglas T. Wetmore 
M. le juge Randall S.K. Wong 
Ivr Leonard T. Doust 
114` John E. Hall, c.r. 
MC P.W. Halprin 

R.T. Israels 
MC H.A.D. Oliver, c.r. 

G.B. Purdy 
Ernie Quantz 

Ivr Scott Van Alstine 
M` Herbert F. Weitzel 

Toronto— le 10 mars 1988 

M. le juge Gregory T. Evans 
M. le juge Eugene G. Ewaschuk 
M. le juge John G.J. O'Driscoll 
M. le juge David Humphrey 
M. le juge S.M. Harris 
M. le juge Hugh R. Locke 
M. le juge R.D. Reilly 
M` Austin M. Cooper, c.r. 
M` Marlys A. Edwardh 
Ivr Edward L. Greenspan, c.r. 
M` Alan D. Gold 
M` Douglas C. Hunt, c.r. 
M` Morris Manning, c.r. 
MC G.H. McCracken, c.r. 
Ivr Bonnie Wein 

Montréal — le 22 mars et le 3 mai 1988 

M. le juge Claude Bisson 
M. le juge Jacques Ducros 
M. le juge en chef adjoint Jean-Pierre Bonin 

M` Claude Bélanier, c.r. 
M` Jacques Letellier, c.r. 
M` François Daviault 
M. le juge Bernard Grenier 
M. le juge Jean Sirois 
NI` Serge Ménard 
NI` Claude Parent 
M` André Vincent 

LA COOPÉRATION AVEC 
D'AUTRES ORGANISMES 
ASSOCIATIONS ET 
INSTITUTIONS 
Au cours de la dernière année, la 
Commission a continué de collaborer 
avec de nombreuses autres institutions 
qui s'intéressent à la réforme du droit. 
Nous avons poursuivi notre collaboration 
avec les deux ministères fédéraux à voca-
tion juridique, soit le ministère de la Jus-
tice et celui du Solliciteur général, ainsi 
qu'avec des responsables des gouverne-
ments provinciaux. 

Nous sommes restés en contact avec le 
Conseil canadien de la magistrature, la 
Conférence canadienne des juges, l'Insti-
tut canadien d'administration de la jus-
tice, la Société pour la réforme du droit 
pénal, la Société John Howard et l'Asso-
ciation canadienne de justice pénale. 

Nous avons continué à travailler en 
étroite collaboration avec d'autres orga-
nismes de réforme du droit, tant au 
Canada qu'à l'étranger. Par ailleurs, la 
publication du bulletin intitulé Réforme 
du droit s'est poursuivie; on y fait 
paraître des nouvelles provenant des 
divers organismes de réforme du droit 
canadiens et étrangers. Nous avons 
assisté à l'assemblée de la Conférence 
canadienne des organismes de réforme du 
droit. 

Comme par le passé, la Commission a 
collaboré étroitement avec l'Association 
du Barreau canadien. Ainsi que le veut la 
tradition, nous avons participé à la réu-
nion du milieu de l'hiver et à l'assemblée 
annuelle. Comme nous l'avons déjà men-
tionné dans le présent rapport, nous 
avons organisé, conjointement avec l'As-
sociation, le dîner de la Journée du droit 
à Ottawa, où le conférencier invité était 
le ministre de la Justice, 
M. Ray Hnatyshyn. À l'occasion de ce 
dîner, les prix «Balance de la justice» ont 
été décernés pour la troisième fois aux 
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personnalités des médias qui ont contri-
bué à une meilleure compréhension du 
système juridique canadien. 

La Commission est restée en contact 
étroit avec l'Association canadienne des 
professeurs de droit (ACPD). Nous avons 
collaboré à l'organisation de son assem-
blée annuelle à Windsor et à cette occa-
sion, nous avons consulté des professeurs 
des sections de droit criminel et de droit 
administratif. Nous poursuivons notre 
programme estival de stages de recherche 
et nous avons toujours des agents de liai-
son dans chaque faculté de droit au 
Canada. Cette année, le prix de l'ACPD 
et de la CRD, destiné à souligner une 
contribution exceptionnelle à la recherche 
juridique et à la réforme du droit, a été 
décerné au professeur J.C. Smith, de 
l'université de la Colombie-Britannique. 

Le professeur Robert Eagleson, éminent 
universitaire australien et spécialiste de 
l'anglais, langue courante, est venu à 
Ottawa en juillet 1988 pour prononcer 
une conférence, devant trois cents audi-
teurs enthousiastes, sur la simplification 
des formulaires de l'administration et de 
la langue juridique. C'est avec joie que la 
Commission de réforme du droit a parti-
cipé à l'organisation de cette journée au 
Centre de conférence du gouvernement, 
avec le Conseil canadien de la documen-
tation juridique. 
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La Commission a eu un échange de vues 
et a collaboré avec la Commission royale 
sur la poursuite criminelle contre Donald 
Marshall Jr. En plus, nous participons 
aux travaux du comité de recherche de la 
Public Inquiry into the Administration of 
Justice and Aboriginal People, et parrai-
nons avec lui une étude. 

Durant l'année 1986-87, la section de 
recherche en droit administratif avait 
effectué des travaux sur les infractions 
statutaires dans l'espoir d'appuyer toute 
initiative qui serait prise par le ministère 
de la Justice dans ce domaine. La 
Commission décidait, lors d'une ren-
contre de planification des travaux en 
droit administratif avec les hauts fonc-
tionnaires du ministère de la Justice du 
Canada en janvier 1988, de réaliser une 
expérience conjointe. La Commission 
s'en félicite, ajuste titre, car cela lui a 
permis d'organiser une conférence tripar-
tite avec le ministère de la Justice fédéral 
et le Bureau de la privatisation et des 
affaires réglementaires en mai 1988, à 
Ottawa, sur le sujet suivant : «Les sanc-
tions de l'inobservation des normes juri-
diques» («Responses to Non-Compliance 
with Legal Standards»). Cette conférence 
visait à appuyer directement les efforts 
du ministère; elle a réuni des universi-
taires canadiens, britanniques et améri-
cains, ainsi que des hauts fonctionnaires 
fédéraux et les experts-conseils de la sec-
tion de droit administratif. La Commis-
sion entend suivre les développements 
qui en découleront puisque cette journée 
d'étude portait sur un sujet faisant l'objet 
de ses travaux. Les débats de cette confé-
rence ont été enregistrés et seront proba-
blement disponibles au public durant le 
prochain exercice. 

Pendant toute l'année, les experts-
conseils en droit administratif sont inter-
venus auprès d'organismes fédéraux afin 
de contribuer à la réforme du droit et de 
l'action administrative. Ils ont ainsi pré-
senté des communications, participé à 
des séminaires et à des ateliers portant 
sur des sujets tels que le droit de l'envi-
ronnement (Québec, octobre 1987), la 
réforme de la loi fédérale sur la protec-
tion de l'environnement (Toronto, 
octobre 1987), l'évolution du droit admi-
nistratif canadien (Société de droit admi-
nistratif du Québec, Montréal, 
mai 1988), le rôle des appels dans le sec-
teur de la fonction publique (Toronto, 
novembre 1987), la réforme des orga-
nismes autonomes québécois (Université 
Laval, décembre 1987), le rôle des tribu-
naux administratifs (Conférence des tri-
bunaux administratifs canadiens, Ottawa, 
mai 1988), les travaux de la Commission 
en droit administratif (Institut d'adminis-
tration publique du Canada, sous-groupe 
régional de Moncton, N.-B., 
novembre 1987). Cette collaboration a 
touché des institutions telles que le 
ministère fédéral de la Justice, la 
Commission de la fonction publique, le 
ministère de l'Environnement fédéral, 
l'Institut canadien d'administration de la 
justice, l'Association canadienne du droit 
de l'environnement, le Conseil des tribu-
naux administratifs canadiens, l'Institut 
d'administration publique du Canada. 

Le Comité permanent du travail, de l'em-
ploi et de l'immigration a demandé à 
M. le commissaire Joseph Maingot, c.r., 
une analyse des besoins du Comité en 
matière de recherche. Après un examen 
approfondi de la question à la fin de 1987 
et au début de 1988, M. Maingot a pré-
senté un rapport comportant des recom-
mandations sur le rôle des chercheurs et 
des députés au sein du Comité. 

Professeur 
J.C. Smith, 

récipiendaire du prix 
ACPD-CRD 
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L'ADMINISTRATION 
Le fonctionnement de la Commission 
relève de la responsabilité du secrétaire, 
qui est le plus haut fonctionnaire de la 
Commission. Il est aidé dans cette tâche 
Par le directeur des opérations. 

Les réunions 
Cette année encore, la Commission a 
connu une activité intense et a tenu 
trente-trois réunions officielles. 

Les activités régionales 
Céans l'année qui a suivi sa création, la 
Commission a ouvert un bureau régional 
an Québec, dans la ville de Montréal. 
Cette présence dans la province de droit 
civil s'est avérée un avantage inestimable 
Pour la Commission en lui permettant de 
mieux s'acquitter de l'une des responsa-
bilités qui lui ont été confiées par la Loi 
sur la Commission de réforme du droit 
(al . 1 lb)), à savoir «refléter dans le droit 
les concepts et les institutions distinctes 
des deux systèmes juridiques du Canada, la common law et le droit civil, et conci-
lier les différences et les oppositions qui 
existent dans la formulation et l'applica-
tion du droit par suite des différences 
entre ces concepts et institutions». La 
Commission est donc bien aux écoutes 
des idées et des aspirations de la commu-
,nauté juridique et de la collectivité qué-
L'ecoise. 

,8ien que de manière plus modeste, la 
ornmission est également présente à 

vancouver et à Toronto, ce qui assure 
une Participation active des Canadiens de 
ces régions à la réforme du droit fédéral 
uu Pays. 
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La politique sur les langues 
officielles 
Le Commissaire aux langues officielles a 
fait état des réussites de la Commission 
en ce qui concerne l'application de la 
politique des langues officielles et a féli-
cité la Commission, soulignant la solide 
réputation acquise par cette dernière à cet 
égard. La Commission entend bien conti-
nuer dans cette voie. 

La traduction 
La traduction des documents de la 
Commission, en anglais ou en français 
selon le cas, est confiée à des spécialistes 
du Secrétariat d'État. Nous tenons à 
exprimer notre gratitude à ces traduc-
teurs, en particulier à M. Richard 
Jacques, chef d'équipe, Me Marcelle 
Gendron et Me Pierre Ducharme, qui 
depuis plusieurs années s'acquittent de 
cette mission d'une manière remar-
quable. 

La bibliothèque 
La bibliothèque de la Commission ren-
ferme Une collection de base d'ouvrages 
juridiques canadiens et étrangers, ainsi 
que les publications d'autres organismes 
de réforme du droit de toutes les régions 
du monde. L'acquisition d'ouvrages et de 
documents traitant d'autres domaines se 
fait en fonction de l'ordre de priorité des 
projets en cours. La bibliothèque offre 
des services de référence et de prêts entre 
bibliothèques aux chargés de recherche. 

Le personnel 
Comme par le passé, pendant l'exercice 
financier qui a pris finie 31 mars 1988, 
l'importance des effectifs de la Commis-
sion a varié suivant des facteurs fonction-
nels et saisonniers. La Commission a fait 
appel aux services de quatre-vingt-dix 
chargés de recherche au cours de cette 
période (voir l'annexe H). En conformité 
avec le paragraphe 7(2) de la Loi sur la 
Commission de réforme du droit, toutes 
ces personnes ont été engagées à titre 
contractuel. Tous les membres du per-
sonnel de soutien, à l'exception de 
quelques aides de bureau temporaires, 
sont des fonctionnaires. Pendant l'année, 
la Commission a utilisé quarante-trois 
des quarante-quatre années-personnes qui 
lui étaient allouées. 

Bien que non compris dans ce nombre 
mais cependant dignes de mention, cer-
tains employés temporaires ont apporté 
une aide précieuse à la Commission dans 
le cadre de ses activités. En effet, les 
lourdes opérations d'expédition qu'en-
traîne la parution de nos nouvelles publi-
cations ont été grandement facilitées 
grâce à l'aide de personnes parrainées par 
l'Association d'Ottawa et de la région 
pour la déficience mentale. 

Les services d'information 
Le message de la réforme du droit a été 
transmis aux Canadiens par l'entremise 
des médias, dont plusieurs portent un vif 
intérêt aux travaux de la Commission. 
Nous avons relevé plus de huit cents 
articles et éditoriaux commentant nos 
publications au cours de l'année. Par le 
truchement de ses membres et de ses 
chargés de recherche, la Commission 
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s'est toujours prêtée de bonne grâce aux 
entrevues. Au cours de l'année, plus de 
deux cents entrevues ont été tenues et dif-
fusées dans le cadre d'émissions de télé-
vision comme «The National», «The 
Journal», «Le Téléjournal», «Le Point», 
«Droit de parole», «Impact», «Webster 
Show», «Canada AM», «Morningside», 
«Ce Soir», «W5», «Newsday», «The 
Fifth Estate» ainsi que d'émissions de 
radio comme «As It Happens», «L'infor-
mateur», «Présent national», «La 
filière», «Prisme», «L'événement», 
«L'heure juste», «Ontario Morning», 
«Speaking Out», «Edmonton Today», 
«CK0 Radio News», «Metro Morning», 
«Vie privée», «Day Break», «Impact 
Almanach», «All in a Day», «Saskatche-
wan Today», «The House», «Insight», 
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«Afternoon Show», «D'un soleil à 
l'autre», «L'Orient Express», «World 
Today», «The Dave Rutherford Show», 
«Open House», «Radio Noon», «Mid-
day», et «Cross Country Checkup». 
Nous avons également publié plusieurs 
pages intitulées «Dialogue sur la réforme 
du droit» dans le National, le journal de 
la Fondation du Barreau canadien, en 
plus d'articles spéciaux sur nos rapports 
et documents de travail dans Barreau, 
périodique du Barreau du Québec, dans 
Le Monde juridique et dans The Lawyers 
Weekly. 

Les finances 
Pour l'exercice financier 1987-1988, le 
Parlement a affecté des crédits de 
4 710 000 $ à la Commission. Celle-ci a 
consacré 91,4 % de cette somme, soit 
4 305 518 $, à la poursuite de ses acti-
vités. Le montant non dépensé de 
404 482 $ découle en partie de retards 
dans l'exécution de certains contrats de 
recherche, ainsi que de réductions au titre 
des frais d'impression, de distribution 
des documents, de mise à la poste et de 
déplacement. (On voudra bien se reporter 
au tableau qui suit pour la ventilation du 
budget, celui-ci devant encore faire l'ob-
jet d'une vérification finale.) 

ANNÉE FINANCIÈRE 1987-1988 

Budget d'exploitation 
Postes de dépenses* 
01 Traitements et salaires du 	 1 855 042 

personnel (y compris les avantages sociaux) 
02 Transports et communications 	 429 079 
03 Information 	 192 159 
04 Services professionnels et spéciaux 	 1 527 345 
05 Location 	 64 379 
06 Achat de services de réparation et d'entretien 	• 	38 835 
07 Fournitures et approvisionnements 	 134 672 
09 Meubles et matériel 	 63 922 
12 Autres dépenses 	 85 

4 710 000 

TOTAL 	 4 305 518 	4 305 518 
Montant non dépensé 	 404 482 

* Chiffres fournis par le ministère des Approvisionnements et Services 

Administration générale 
Cette rubrique comprend : les services d'information et de bibliothèque; la gestion du 
courrier et des dossiers; la gestion du matériel, des installations et des télécommunica-
tions; le traitement de texte et les services de secrétariat; les services d'impression et 
de reproduction; les services du personnel et l'administration des contrats. Au cours 
de l'année visée par le présent rapport, des économies considérables ont pu être réali-
sées grâce à la réorganisation des services de secrétariat et des méthodes de distribu-
tion. 
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LES VISITEURS 
Au cours de l'année faisant l'objet du 
présent 
rapport, la Commission a eu le plaisir 
d'accueillir les personnes suivantes : 

M. Jean Bazin, vice -président, Association 
du Barreau canadien 

M. John E.S. Briggs, Commission royale sur 
la poursuite criminelle contre Donald 
Marshall Jr., Halifax, Nouvelle-Écosse 

Mme  Carolyn Fan Coder, journaliste de 
Londres 

Mme Pat File, Association nationale de la 
femme et le droit 

M. le professeur Benjamin Geva, Osgoode 
Hall Law School 

M. Ken Keith, Law Commission, Nouvelle-
Zélande 

M. le professeur Jeremy McBride, faculté de 
droit, université de Birmingham, Angleterre 

M. le professeur John McEldowney, faculté 
de droit, université de Warwick, Angleterre 

Mme  Prue Oxley, Law Commission, Nouvelle-
Zélande 

Mme  Jennifer Pothier, Women's Caucus, 
université d'Ottawa 

M. le doyen J.R.S. Prichard, faculté de droit, 
université de Toronto 

M. Marc Robert, magistrat à l'administration 
centrale de la justice, Paris, France 

M. le professeur C.K. Rowland et Mme 
Rowland, université du Kansas 

M. Mel Smith, secrétaire adjoint à la Justice, 
Nouvelle-Zélande 

Xiao Tong-Zaen, Affaires législatives, 
Conseil d'État, République populaire chinoise 

Mme Margaret C. Venault, université de 
Auckland, membre du Board of Directors of 
the Accident Compensation Corporation, 
Auckland, Nouvelle-Zélande 

M. le juge Vanikkul, ministère des Affaires 
judiciaires, Bangkok, Thaïlande 

Son Excellence Jaime Vical, ambassadeur de 
la Colombie 

Sun Wanzhong, directeur général, Affaires 
législatives, Conseil d'État, République 
populaire chinoise 

M. le professeur Geoffrey Wilson, faculté de 
droit, université de Warwick, Angleterre 

M. Jean-Marie Woehrling, vice-président, 
Tribunal administratif de Strasbourg, France 
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ANNEXES 

La liste qui suit comprend les rapports 
ainsi que la réponse à nos 
recommandations donnée par le 
Parlement ou par d'autres institutions. 

1. La preuve (1975) 
Loi édictant la Loi sur l'accès à l'information 
et la Loi sur la protection des renseignements 
personnels, modifiant la Loi sur la preuve au 
Canada et la Loi sur la Cour fédérale et 
apportant des modifications corrélatives à 
d'autres lois, S.C. 1980-81-82-83, ch. 111 
(Code, par. 43(4), al. 89c)). 

Loi modifiant le Code criminel en matière 
d'infractions sexuelles et d'autres infractions 
contre la personne et apportant des 
modifications corrélatives à d'autres lois, 
S.C. 1980-81-82-83, ch. 125 (Code, al. 
88b)). 

Loi sur les jeunes contrevenants, S.C. 1980- 
81-82-83, ch. 110 (Code, art.  16,51). 

Charte canadienne des droits et libertés, 
partie I de la Loi constitutionnelle de 1982 
[annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada 
(1982, R.-U., ch. 11)1, par. 24(2) (Code, art. 
15). 

Projet de loi S-33, Loi donnant effet pour le 
Canada à la Loi uniforme sur la preuve 
adoptée par la Conférence canadienne de 
l'uniformisation du droit, première lecture le 
18 novembre 1982, le sénateur Olson. 

2. Principes directeurs — Sentences et 
mesures non sentencielles dans le 
processus pénal (1976) 

Loi sur les jeunes contrevenants, S.C. 1980- 
81-82-83, ch. 110 (Code, art. 26, 51). 

Publication d'un texte d'orientation par le 
gouvernement du Canada, La détermination 
de la peine (février 1984). 

ANNEXE A 
RAPPORTS AU PARLEMENT 

Loi modifiant le Code criminel (victimes 
d'actes criminels), S.C. 1988, ch. 30. 

Propositions de modification de la Loi sur la 
libération conditionnelle de détenus et de la 
Loi sur les pénitenciers, le Solliciteur général 
du Canada, 16 août 1988. 

Projet de loi C-I54, Loi portant création du 
bureau de l'enquêteur correctionnel, 
première lecture le 25 août 1988, le 
Solliciteur général du Canada. 

Projet de loi C-155, Loi modifiant la Loi sur 
le casier judiciaire, première lecture le 25 
août 1988, le Solliciteur général du Canada. 

3. Notre droit pénal (1976) 
Publication d'un texte d'orientation par le 
gouvernement du Canada, Le Droit pénal 
dans la société canadienne (août 1982). 

Loi de 1985 modifiant le droit pénal, S.C. 
1985, ch. 19 (abrogation du par. 423(2) 
(Complot) et de l'art. 253 (Maladies 
vénériennes) du Code). 

Rapport du Comité spécial d'étude de la 
pornographie et de la prostitution (Paul 
Fraser, président), La pornographie et la 
prostitution au Canada (1985). 

4. L'expropriation (1976) 
Loi modifiant la Loi sur l'Office national de 
l'énergie, S.C. 1980-81-82-83, ch. 80. 

5. Le désordre mental dans le processus 
pénal (1976) 

Propositions de modification du Code 
criminel (désordre mental), le ministre de la 
Justice (23 juin 1986). 

6. Le droit de la famille (1976) 
Publication par le ministère de la Justice 
d'une brochure intitulée Propositions de 
réforme du droit du divorce au Canada 
(1984). 

Loi modifiant la Loi sur le divorce, S.C. 
1986, ch. 3. 

Loi de 1985 sur le divorce, S.C. 1986, ch. 4. 

7. L'observance du dimanche (1976) 
R. c. Big M Drug Mart, [1985] 1 R.C.S. 295. 

8. La saisie des rémunérations versées par 
la Couronne du chef du Canada (1977) 

Loi sur la saisie-arrêt et la distraction de 
pensions, S .0 . 1980-81-82-83, ch. 100, 
art. 5. 

9. Procédure pénale — Première partie: 
amendements divers (1978) 

Loi de 1985 modifiant le droit pénal, S.C. 
1985, ch. 19 (Code, art. 464, 486, 491, 495, 
553.1 et par. 485(2), 485(3) et 574(5)). 

10. Les infractions sexuelles (1978) 
Loi modifiant le Code criminel en matière 
d'infractions sexuelles et d'autres infractions 
contre la personne et apportant des 
modifications corrélatives à d'autres lois, 
S.C. 1980-81-82-83, ch. 125. 

Loi modifiant le Code criminel et la Loi sur la 
preuve au Canada, S.C. 1987, ch. 24. 

Loi modifiant le Code criminel (victimes 
d'actes criminels), S.C. 1988, ch. 30. 

11. Le chèque (1979) 
Projet de loi C-19, Loi modifiant le Code 
criminel. . ., première lecture le 7 février 
1984, le ministre de la Justice. 
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12. Le vol et la fraude (1979) 
Projet de loi C-19, Loi modifiant le Code 
criminel. . ., première lecture le 7 février 
1 984, le ministre de la Justice. 

13. Les commissions consultatives et les 
commissions d'enquête (1980) 

Document à l'étude au ministère de la Justice. 

14. Le contrôle judiciaire et la Cour 
fédérale (1980) 

Projet visant à modifier la Loi sur la Cour 
fédérale proposé par le ministre de la Justice 
(29 août 1983). 

15. Les critères de détermination de la mort 
(1981) 

Document à l'étude au ministère de la Justice. 

16. Le jury (1982) 
Loi de 1985 modifiant le droit pénal, S.C. 1 985, ch. 19 (Code, par. 554(1) et 560(1)). 

17. L'outrage au tribunal (1982) 
Projet de loi C-I9, Loi modifiant le Code 
criminel. . ., première lecture le 7 février 
1984 , le ministre de la Justice. 

Projet de loi C-263, Loi modifiant le Code 
criminel (outrage au tribunal), première 
lecture le 30 juin 1987, M. Kaplan. 

Projet de loi C-274, Loi modifiant la Loi constitutionnelle de 1867, le Code criminel et 
ki Loi sur le Sénat et la Chambre des 
c°Inmunes (outrages), première lecture le 2 
décembre 1987, M. Robinson. 

18. L'obtention de motifs  avant la 
formation d'un recours judiciaire — 
Commission d'appel de l'immigration 
(1982) 

uocument à l'étude au ministère de la Justice. 
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19. Le mandat de main-forte et le 
télémandat (1983) 

Loi de 1985 modifiant le droit pénal, S.C. 
1985, ch. 19. 

20. Euthanasie, aide au suicide et 
interruption de traitement (1983) 

Document à l'étude au ministère de la Justice. 

21. Les méthodes d'investigation 
scientifiques : l'alcool, la drogue et la 
conduite des véhicules (1983) 

Loi de 1985 modifiant le droit pénal, S.C. 
1985, ch. 19. 

22. La communication de la preuve par la 
poursuite (1984) 

Document à l'étude au ministère de la Justice. 

23. L'interrogatoire des suspects (1984) 
Document intitulé Report to the Attorney 
General By the Police Commission on the Use 
of Video Equipment by Police Forces in 
British Columbia (1986). 

24. Les fouilles, les perquisitions et les 
saisies (1985) 

Loi de 1985 modifiant le droit pénal, S.C. 
1985, ch. 19. 

Loi modifiant le Code criminel, La Loi des 
aliments et drogues et la Loi sur les 
stupéfiants, S.C. 1988, ch. 51. 

25. Les techniques d'investigation policière 
et les droits de la personne (1985) 

Document à l'étude au ministère de la Justice. 

26. Les organismes administratifs 
autonomes (1985) 

Document à l'étude au ministère de la Justice. 

27. La façon de disposer des choses saisies 
(1986) 

Loi de 1985 modifiant le droit pénal, S.C. 
1985, ch. 19. 

Loi modifiant le Code criminel (victimes 
d'actes criminels), S.C. 1988, ch. 30. 

Loi modifiant le Code criminel, la Loi des 
aliments et drogues e la Loi sur les 
stupéfiants, S .C. 1988, ch. 51. 

28. Quelques aspects du traitement médical 
et le droit pénal (1986) 

Document à l'étude au ministère de la Justice. 

29. L'arrestation (1986) 
Document à l'étude au ministère de la Justice. 

30. Pour une nouvelle codification du droit 
pénal— Volume I (1986) 

Loi modifiant le Code criminel, S.C. 1987, 
ch. 13 (code proposé, art. 35). 

31. Pour une nouvelle codification du droit 
pénal — Édition révisée et augmentée 
du rapport no. 30 (1987) 

Document à l'étude au ministère de la Justice. 
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34. 

35. 

36. 

37. 

38. 

39. 

40. 

41. 

42. 

43. 

44. 

45. 

46. 

47. 

48. 

49. 

50. 

51. 

52. 

53. 

54. 

55. 

56. 
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Bien que les recommandations présentées 
dans les documents de travail ne soient 
pas définitives, elles influent parfois sur 
les textes législatifs. À titre d'exemples 
pour l'année écoulée, mentionnons la Loi 
canadienne sur la protection de l'envi-
ronnement, S .0 . 1988, ch. 22 (Docu-
ment de travail n° 44, Les crimes contre 
l'environnement, 1985); le projet de loi 
C-54 Loi modifiant le Code criminel 
(pornographie), 1 lecture le 4 mai 1987 
(Document de travail n° 50, La propa-
gande haineuse, 1986); Loi modifiant le 
Code criminel (victimes d'actes crimi-
nels), S .0 . 1988, ch. 30 (Document de 
travail n° 56, L'accès du public et des 
médias au processus pénal, 1987) et la 
Loi modifiant le Code criminel (crimes 
de guerre), S.C. 1987, ch. 37 (Docu-
ment de travail n° 37, La juridiction 
extra-territoriale, 1984). 

1. Le tribunal de la famille, 1974, 57 p. 

2. La notion de blâme — La responsabilité 
stricte, 1974, 44 p. 

3. Les principes de la détermination de la 
peine et du prononcé de la sentence, 
1974, 38 p. 

4. La communication de la preuve, 1974, 
49 p. 

5. Le dédommagement et l'indemnisation, 
1974, 25 p. (Publié avec le document de 
travail n° 6). 

6. L' amende , 1974, 22 p. (Publié avec le 
document de travail n° 5). 

7. La déjudiciarisation, 1975, 30 p. 

8. Les biens des époux, 19'75, 47 p. 

9. Expropriation, 1975, 119 p. 

10. Les confins du droit pénal : leur 
détermination à partir de l'obscénité, 
1975, 59 p. 

11. Emprisonnement — Libération, 1975, 
50 p.  

ANNEXE B 
DOCUMENTS DE TRAVAIL 

12. Les divorcés et leur soutien, 1975, 45 p. 

13. Le divorce, 1975, 74 p. 

14. Processus pénal et désordre mental, 
1975, 68 p. 

15. Les poursuites pénales : responsabilité 
politique ou judiciaire, 1975, 66 p. 

16. Responsabilité pénale et conduite 
collective, 1976, 78 p. 

17. Les commissions d'enquête — Une 
nouvelle loi, 1977, 96 p. 

18. La Cour fédérale — Contrôle judiciaire, 
1977, 56 p. 

19. Le vol et la fraude — Les infractions, 
1977, 137 p. 

20. L'outrage au tribunal — Infractions 
contre l'administration de la justice, 
1977, 74 p. 

21. Les paiements par virement de crédit, 
1978, 139 p. 

22. Infractions sexuelles, 1978, 72 p. 

23. Les critères de détermination de la mort, 
1979, 81 p. 

24. La stérilisation et les personnes souffrant 
de handicaps mentaux, 1979, 163 p. 

25. Les organismes administratifs 
autonomes, 1980, 231 p. 

26. Le traitement médical et le droit 
criminel, 1980, 152 p. 

27. Le jury en droit pénal, 1980, 170 p. 

28. Euthanasie, aide au suicide et 
interruption de traitement, 1982, 89 p. 

29. Partie générale : responsabilité et 
moyens de défense, 1982, 239 p. 

30. Les pouvoirs de la police : les fouilles, 
les perquisitions et les saisies en droit 
pénal, 1983, 403 p. 

31. Les dommages aux biens — Le 
vandalisme, 1984, 77 p. 

32. L'interrogatoire des suspects, 1984, 
112 p. 

L'homicide, 1984, 129 p. 

Les méthodes d'investigation 
scientifiques, 1984, 186 p. 

Le libelle diffamatoire, 1984, 109 p. 

Les dommages aux biens — Le crime 
d'incendie, 1984, 52 p. 

La juridiction extra-territoriale, 1984, 
222 p. 

Les voies de fait, 1984, 68 p. 

Les procédures postérieures à la saisie, 
1985, 84 p. 

Le statut juridique de l'Administration 
fédérale, 1985, 111  p. 

L'arrestation, 1985, 161 p. 

La bigamie, 1985, 34 p. 

Les techniques de modification du 
comportement et le droit pénal, 1985, 
56 p. 

Les crimes contre l'environnement, 
1985, 85 p. 

La responsabilité secondaire, 1985, 
61 p. 

L'omission, la négligence et la mise en 
danger, 1985, 48 p. 

La surveillance électronique, 1986, 
121 p. 

L'intrusion criminelle, 1986, 30 p. 

Les crimes contre l'État, 1986, 76 p. 

La propagande haineuse, 1986, 63 p. 

Droit, objectifs publics et observation 
des normes, 1986, 115 p. 

Les poursuites privées, 1986, 59 p. 

La pollution en milieu de travail, 1986, 
106 p. 

La classification des infractions, 1986, 
98 p. 

Le document d'inculpation, 1987, 63 p. 

L'accès du public et des médias au 
processus pénal, 1987, 120 p. 
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ANNEXE C 
ÉTUDES PUBLIÉES, DOCUMENTS D'ÉTUDE, DOCUMENTS DE SOUTIEN 

ET CONFÉRENCES 

Droit administratif 
Anisman, Philip, Répertoire des 
pouvoirs discrétionnaires relevés dans 
les Statuts révisés du Canada, 1970, 
1975, 1025 p. 

La Commission d'appel de 
V immigration, 1976, 99 p. 

Carrière, Pierre et Sam Silverstone, Le 
processus de libération conditionnelle — 
Etude de la Commission nationale des 
libérations conditionnelles, 1977, 173 p. 

Doern, G. Bruce, La Commission de 
contrôle de l'énergie atomique — 
Processus de régulation et procédure 
administrative, 1977, 95 p. 

Lucas, Alastair R., L'Office national de 
l énergie, ses politiques, sa procédure, 
ses pratiques, 1977, 239 p. 

Mullan, David J., La Loi sur la Cour 
fédérale — Compétence en droit 
administratif, 1977, 127 p. 

Issalys, Pierre et Gaylord Watkins, Les 
prestations d'assurance-chômage — 
(Inc étude de la procédure 
administrative à la Commission 
d' assurance-chômage, 1978, 354 p. 

Séminaire à l'intention des membres des 
tribunaux administratifs fédéraux, 5-7 
avril 1978, Speaker's Remarks, 1978, 
253 p. 

Fox, David, La participation du public 
au processus administratif, 1979, 194p. 

Franson, Robert T., Accès à r information — Organismes 
administratifs autonomes, 1979, 93 p. 

Issalys, Pierre, La Commission d'appel 
des pensions — Étude de procédure 
administrative en matière de sécurité 
sociale, 1979, 344 p. 

Janisch, H.N., A.J. Pirie et W. 
Charland, Le processus de régulation de 
la Commission canadienne des 
transports, 1979, 174 p. 

Séminaire à l'intention des membres des 
tribunaux administratifs fédéraux, 19-22 
mars 1979, Selected Proceedings, par 
C.C. Johnson, 1979, 90 p. 

14. Slayton, Philip, Le tribunal 
antidumping, 1979, 124p. 

15. Vandervort, Lucinda, Le contrôle 
politique des organismes administratifs 
autonomes, 1979, 212 p. 

16. Kelleher, Stephen, Le Conseil canadien 
des relations du travail, 1980, 121 p. 

17. Leadbeater, Alan, Conseil sur 
l'administration publique, 1980, 97 p. 

18. Séminaire à l'intention des membres des 
tribunaux administratifs fédéraux, 1-12 
mars 1980, Touraine, Québec, Speakers 
Remarks and Excerpts from Discussion 
Periods, par C.C. Johnston, 1980, 
156p. 

19. Eddy, Howard R., Sanctions, 
Compliance Policy and Administrative 
Law, 1981, 141 p.; version française 
abrégée : M. Bouchard, Sanctions, 
conformisme et droit administratif, 
1981, 44 p. 

20. Johnston, Christopher C., Le Conseil de 
la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes, 1981, 
164p. 

21. Slayton, Philip et John J. Quinn, La 
Commission du tarif, 1981, 169 p. 

22. Slatter, Frans, Le Parlement et les 
organismes administratifs, 1982, 175 p. 

23. Pour un nouveau droit administratif 
fédéral, 1987, 28 p. 

24. Mockle, Daniel, L' immunité 
d'exécution, 1987, 117p. 

Droit et procédure 
en matière pénale 
25. L'obscénité, 1972, 87 p. 

26. L'aptitude à subir le procès, 1973, 65 p. 

27. Proposition concernant l'adjudication 
des frais et dépenses en droit pénal, 
1973, 29 p. 

28. La communication de la preuve en droit 
pénal, 1974, 241 p. 

29. Rapport sur l'enquête portant sur la 
communication de la preuve avant le 
procès en matière pénale, 1974, 126 p. 

30. Schmeiser, Douglas A., La délinquance 
chez les autochtones et la loi, 1974, 
96p. 

31. Études sur la responsabilité stricte, 
1974, 273 p. 

32. Études sur le sentencing, 1974, 232 p. 

33. Études sur la déjudiciarisation, 1975, 
243 p. 

34. Becker, Calvin, The Victim and the 
Criminal Process, 1976, 338 p. 

35. La participation communautaire à la 
réadaptation du délinquant, 1976, 
272 p. 

36. La crainte du châtiment : la dissuasion, 
1976, 160 p. 

37. Harrison, Irene, Commentaires du public 
et de la presse sur les documents de 
travail concernant la détermination de la 
peine, 1976, 144 p. 

38. Macnaughton-Smith, Peter, Liberté au 
compte-gouttes, 1976, 341 p. 

39. Études sur l'emprisonnement, 1976, 
347 p. 	• 

40. Problématique d'une codification du 
droit pénal canadien, 1976, 67 p. 

41. Se mieux préparer au procès — Rapport 
sur la conférence tenue à Ottawa les 23 
et 24 mars 1977, 1977, 388 p. 

42. Kennedy, Carole, Évaluation des 
observations reçues au sujet du 
document de travail 22 Les infractions 
sexuelles, 1978, 54 p. 

43. Le jury, 1979, 527 p. 

44. Stenning, Philip C. et Clifford D. 
Shearing, Perquisition, fouille et 
saisie — Les pouvoirs des agents de 
sécurité du secteur privé, 1980, 222 p. 

45. Grant, Alan, La police — Un énoncé de 
politique, 1980, 104 p. 

46. Paikin, Lee, La délivrance des mandats 
de perquisition, 1980, 129 p. 
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47. Stenning, Philip C., Le statut juridique 
de la police, 1981, 184 p. 

48. Brooks, Neil, Directives à l'intention de 
la police — L' identification par témoin 
oculaire avant le procès, 1983, 288 p. 

49. Smith, Maurice H., L'origine du mandat 
de main-forte en Angleterre et son 
historique au Canada, 1984, 112 p. 

50. Brooks, Neil et Judy Fudge, Les fouilles, 
les perquisitions et les saisies en matière 
fiscale : sommaire d'un document 
d' étude , 1985, 27 p. 

51. Miller, Joyce, L'enregistrement 
magnétoscopique des interrogatoires des 
suspects et des accusés par la police 
régionale de Halton : Sommaire d'une 
évaluation, 1988, 23 p. 

Preuve 
52. La preuve : 1. L'habileté et la contrainte 

à témoigner. 2. La forme de 
l'interrogatoire. 3. La crédibilité. 4. La 
moralité, 1972, 84 p. 

53. La preuve : 5. La contrainte de l'accusé 
et l'admissibilité de ses déclarations, 
1973, 48 p. 

54. La preuve : 6. Connaissance judiciaire. 
7. Opinions et témoignages d'experts. 8. 
Fardeaux de la preuve et présomptions, 
1973, 71 p. 

55. La preuve :9. Ouï-dire, 1974, 22 p. 

56. La preuve : 10. L'exclusion de la preuve 
illégalement obtenue, 1974, 41 p. 

57. La preuve : 11. Corroboration, 1975, 
19 p. 

58. La preuve : 12. Le secret professionnel 
devant les tribunaux, 1975, 28 p. 

Droit de la famille 
59. London, Jack R., Tax and the Family, 

1975, 349 p. 

60. Payne, Julien, A Conceptual Analysis of 
Unified Family Courts, 1975, 681 p. 

61. Études sur le divorce, 1976, 334 p. 

62. Études sur le droit des biens de la 
famille, 1975, 409 p. 

63. Kennedy, Carole, Analyse des 
commentaires reçus dans le domaine du 
droit de la famille, 1976, 99 p. 

64. Ryan, Edward F., Exécution des 
ordonnances de soutien, 1976, 53 p. 

65. Bowman, C.Mynta,  L'exécution 
interprovinciale des ordonnances de 
soutien après le divorce — Solutions 
pratiques, 1980, 50 p. 

Protection de la vie 
Phase I : questions médico-légales 
66. Keyserlingk, Edward W., Le caractère 

sacré de la vie ou la qualité de la vie, 
1979, 231 p. 

67. Somerville, Margaret A., Le 
consentement à l'acte médical, 1980, 
214 p. 

Phase II: questions environnementales 
68. Schrecker, Theodore F., L' élaboration 

des politiques en matière 
d'environnement, 1984, 124 p. 

69. Swaigen, John et Gail Bunt, La 
détermination de la peine en droit de 
l'environnement, 1985, 94 p. 

70. Castrilli, J.F. et Toby Vigod, Les 
pesticides au Canada : étude de la 
législation et de la politique fédérales, 
1987, 144 p. 

Divers 
71. Premier programme de recherches de la 

Commission de réforme du droit du 
Canada, 1972, 21 p. 

72. Eddy, Howard R., Le système canadien 
de paiement et l'ordinateur : quelques 
questions pour la reforme du droit, 
1974, 98 p. 

73. Lajoie, Marie, Wallace Schwab et 
Michel Sparer, La rédaction française 
des lois, 1981, 270 p. 
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ANNEXE D 
DOCUMENTS INÉDITS PRÉPARÉS POUR LA COMMISSION 

DE RÉFORME DU DROIT 

Les documents contenus dans la présente 
annexe viennent s'ajouter à la liste, 
comprenant plus de trois cents documents 
inédits, publiée dans les quatorzième, 
qUinzième et seizième rapports annuels. 
Les documents inédits sont disponibles 
Pour consultation à la bibliothèque de la 
Commission et ils peuvent être achetés 
sous forme de microfiches auprès de cer-
taines firmes. Pour plus de renseigne-
ments, veuillez contacter la Commission. 

Banks, John, Offences against Animals, 
1985, 103 p. 

I3élanger, Jacques, Background Paper: 
Invasion of Privacy, 1983, 61 p. 

C°Ivin, Eric, Criminal Law and the Rule of 
Law, 1986, 141 p. 

afirlage, Mark, Forgery Working Paper: 
First Draft, 1986,  278 p. 

Gilln°ur, Glenn, Draft Working Paper on De 
Minimis Non Curat Lex, 1984, 57 p. 

l'ant, Alan, The Audio-Visual Taping of 
Police Interviews with Suspects and 
Accused Persons by Halton Regional 
Police Force, Ontario, Canada — An 
Evaluation; Final Report, 1987, 108 p. 

Robardet, Patrick, Towards A Modern 
Federal Administrative Law: the Reform 
Agenda of the Law Reform Commission 
of Canada, communication présentée au 
congrès annuel du Administrative Law 
Group de la Society of Public Teachers 
of Law à l'université de Warwick 
(R.-U.), 8 avril 1988. 

Robardet, Patrick, The Canadian Charter of 
Rights and Freedoms as the Framework 
for Emerging Bureaucratic Values in 
Canada: Administrative Responsibility 
and Activist Public Servants, 
communication présentée à la 5' 
Conference on Public Policy and 
Administrative Studies, université de 
Guelph (Ontario), 22-23 avril 1988. 

Robardet, Patrick, L'évolution du droit 
administratif fédéral : démarche de la 
Commission de réforme du droit du 
Canada, communication présentée lors 
de la 4' Conférence annuelle des 
tribunaux administratifs canadiens, 
Ottawa, 29 mai-1" juin 1988. 

Report of the Working Group on the Legal 
Status of the Foetus to the Law Reform 
Commission of Canada, 1988, 95 p. 

Savard, Manon, Grève de la faim entreprise 
dans une institution pénitentiaire — Que 
faire?, 1986, 52 p. 

Waller, Irvin, Making Canada Safer from 
Crime: Pragmatic Action and Law 
Reform: Draft Paper on Effective 
Approaches to Protection from Crime, 
1988, 30 p., annexes. 

Webb, Kernaghan, Taking Matters into Their 
Own Hands: The Increasing Role of the 
Public in Canadian Pollution Control, 
communication présentée à l'Association 
canadienne «Droit et Société», au 
congrès des Sociétés savantes, à 
l'université de Windsor (Ontario), 1988. 

Allocutions & déclarations 
Linden, Allen, «Canadian Law in the 21st 

Century», Women's Canadian Club, 
Montréal, 14 septembre 1987. 
Overcoming Obstacles to Law Reform, 
1987 Criminal Justice Congress, 
Toronto, 30 septembre 1987. 

Mémoire présenté au Comité permanent 
de la Justice et du Solliciteur général, 
étude du rapport de la Commission 
canadienne sur la détermination de la 
peine, Ottawa, 8 décembre 1987. 
Recodifying Criminal Law, réunion du 
milieu de l'hiver de la Division de la 
Saskatchewan de l'Association du 
Barreau canadien, février 1988. 

Animal Experimentation in Canada: 
Legal Provisions and Police Alternatives 
(avec J. Barnes), atelier conjoint du 
conseil de recherches médicales et des 
instituts nationaux de la santé, Ottawa, 
26 avril 1988. 

Rivet, Michèle, Abortion: A Proposal for 
Reform (avec A. Linden et J. Miller), 
assemblée générale des habitants de 
Harbourfront, Toronto, 26 mai 1988. 

Leag ,  Roger, Offences Concerned with the 
Administration of Justice, 1984, 403 p. 

Michalyshyn, Peter, The Law Reform 
Commission of Canada and the Supreme 
Court of Canada: Partners in Law 
Reform — Mens Rea, 1988,34 p. 

kabinovitch, Neil, The Law Reform 
Commission of Canada and the Supreme 
Court of Canada: Partners in Law 
Refo rm  — Search and Seizure in the 
Criminal Law Context, 1988, 126 p. 

It°bardet, Patrick, Should We Abandon the 
Adversarial Model in favour of the 
Inquisitorial Model in Commissions of 
Inquiry?, communication présentée à la 
conférence Commissions of Inquiry: 
Lawyers' values and Policy Makers' 
Values, université Dalhousie, Halifax, 
25-27 février 1988. 
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ANNEXE E 
MONOGRAPHIES, ARTICLES ET DOCUMENTS PUBLIÉS 
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